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Avant-propos 

Dans beaucoup de pays, les questions relatives à 
la propriété intellectuelle prennent de plus en plus 
d'importance. Les questions concernant les 
avantages économiques de la propriété 
intellectuelle et la durée, le genre et le degré de 
protection offerts sont devenues une grande 
source d'intérêt et de litige tant entre les créateurs 
— c'est-à-dire les inventeurs particuliers, les 
chercheurs universitaires et les entreprises — 
qu'entre les créateurs et les utilisateurs. Une plus 
grande collaboration universités-entreprises en 
recherche, l'internationalisation de la recherche et 
développement et la formation de consortiums 
industriels de R-D sont autant de tendances qui 
ont contribué à mettre en évidence ces questions. 

Le présent rapport doit son existence à des 
préoccupations concernant les effets, sur la 
compétitivité industrielle du Canada en matière 
scientifique et technologique, des aspects 
commerciaux de la propriété intellectuelle. Le 
Conseil des sciences du Canada (CSC) et deux 
ministères fédéraux — Industrie, Sciences et 
Technologie Canada (ISTC) et Consommation et 
Corporations Canada (C&CC) — ont convenu de 
collaborer dans le but de savoir comment les 
entreprises canadiennes considèrent la propriété 
intellectuelle et d'obtenir des renseignements au 
sujet des effets de la propriété intellectuelle sur la 
performance économique et commerciale de 
certains secteurs industriels canadiens et sur les 
décisions d'investissements et d'affaires des 
entreprises canadiennes. Avec ces objectifs en 
vue, les trois organismes ont formé un comité 
directeur chargé de concevoir un grand sondage 
d'entreprises et ont demandé à Price Waterhouse 
de réaliser ce sondage. Price Waterhouse a 
effectué le sondage durant Ic deuxième semestre 
de 1988 et a terminé son rapport au printemps de 
1989. 

Le sondage a révélé que les entreprises 
étaient intéressées à la propriété intellectuelle et à 
ses effets, mais qu'elles connaissaient et 
comprenaient mal la question. Le comité 
directeur a donc recommandé de publier les 
principaux résultats de ce sondage. Le Conseil 
des sciences a accepté de collaborer avec ISTC et 
C&CC à la publication du présent document 
d'étude, qui s'intéresse particulièrement aux 
entreprises de haute technologie et place les  

résultats du sondage dans le vaste contexte de 
l'innovation industrielle et des politiques et des 
lois en matière de propriété intellectuelle, tant à 
l'échelle nationale qu'a l'échelle internationale. 

Le comité directeur de ce rapport était 
composé de C. Le (ISTC), D. Ireland (C&CC) et 
G. Steed (CSC, président). P. Tisdall (The 
Network) est le principal auteur du rapport. Le 
comité tient à souligner l'excellent travail de 
révision effectué par J. Jarvis et C. Viel. 

Pour obtenir des exemplaires du sondage sur 
la propriété intellectuelle au Canada, réalisé par 
Price Waterhouse, prière de s'adresser à : 

Derek Ireland 
Direction générale de la révision législative 
Consommation et Corporations Canada 
24' étage 
Phase I, Place du Portage 
50, rue Victoria 
Hull (Québec) 
KlA 0C9 

Guy P.F. Steed 
Directeur des programmes 
Conseil des sciences du Canada 
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Sommaire 

Aujourd'hui, la création de richesse dans les pays 
industrialisés repose avant tout sur le savoir. 
Partout, les ressources matérielles et la puissance 
industrielle brute perdent peu à peu leur valeur et 
leur place, alors que le savoir, qui domine et 
transforme toutes les industries, ne cesse de 
prendre de l'importance comme source de 
richesse. Les innovations fondées sur le savoir 
sont donc devenues la clé de la compétitivité et de 
la prospérité des entreprises, des industries et 
même des pays. 

En raison de la valeur économique accrue du 
savoir et de la technologie, la propriété 
intellectuelle a connu ces dernières années un 
regain d'intérêt auprès des entreprises et des 
gouvernements du monde entier. La propriété 
intellectuelle — brevets, droit d'auteur, marques de 
commerce, etc., — permet de protéger les idées et 
les technologies à la fine pointe du progrès et de 
stimuler l'innovation. De plus en plus, on 
considère la possession et l'exploitation de la 
propriété intellectuelle comme une arme 
stratégique de la guerre économique que se 
livrent les nations, surtout dans les industries de 
haute technologie. 

Pour assurer la compétitivité des industries 
canadiennes sur les marchés étrangers et, par 
conséquent, le bien-être économique des 
Canadiens, la politique et la législation en matière 
de propriété intellectuelle (PI) sont d'une 
importance capitale. Il est essentiel que les 
industries et les gouvernements se dotent sans 
tarder de politiques et de pratiques en matière de 
propriété intellectuelle qui sauront protéger nos 
intérêts nationaux et rendre nos industries plus 
concurrentielles dans une économie mondiale à 
forte concentration de savoir. 

Depuis 1984, le gouvernement du Canada a 
pris diverses mesures pour renforcer et 
moderniser le système de la propriété 
intellectuelle. Ainsi, des amendements importants 
ont été apportés à la Loi sur le droit d'auteur et à 
la Loi sur les brevets et, à la fin de 1989, un 
projet de loi visant à protéger la topographie des 
circuits intégrés.(microplaquettes de 
semiconducteur) a été présenté. En 1988, un 
comité directeur composé de représentants 
d'Industrie, Sciences et Technologie Canada 

(ISTC), de Consommation et Corporations 
Canada (C&CC) et du Conseil des sciences du 
Canada (CSC) a demandé à une entreprise 
indépendante d'effectuer un grand sondage sur la 
propriété intellectuelle au Canada. Ce sondage 
portait sur les attitudes et les pratiques en matière 
de propriété intellectuelle de 700 entreprises 
canadiennes. Pour sa part, C&CC a réalisé 110 
entrevues auprès d'associations industrielles et 
d'instituts de recherche canadiens. 

Le présent document d'étude donne un 
résumé des résultats du sondage réalisé par 
l'entreprise, en portant une attention particulière 
aux entreprises de technologie de pointe. Il place 
les données du sondage dans le contexte général 
de la politique et des lois relatives à l'innovation 
industrielle et à la propriété intellectuelle, tant à 
l'échelle nationale qu'internationale. Les 
conclusions que C&CC a tirées des entrevues 
viennent compléter les données du sondage, au 
besoin. 

Le sondage effectué par la firme 
indépendante et les entrevues de C&CC ont 
démontré que la PI et ses répercussions sur la 
recherche et développement, le commerce, le 
rendement industriel et la concurrence sont mal 
connues et mal comprises, sauf par les spécialistes 
de la PI. Il est donc nécessaire d'informer sans 
tarder les entreprises sur la PI. C'est ce que le 
présent rapport se propose de faire. 

La protection des innovations 
canadiennes par la propriété 
intellectuelle 

Au Canada, la propriété intellectuelle est régie 
principalement par quatre lois, soit la Loi sur les 
brevets, la Loi sur le droit d'auteur, la Loi sur les 
marques de commerce et la Loi sur les dessins 
industriels. De plus, la common law canadienne 
prévoit la protection des secrets de fabrication 
contenant des renseignements confidentiels jugés 
importants sur 1c plan commercial. 

En commerce international, la propriété 
intellectuelle des entreprises canadiennes est 
protégée en vertu d'ententes bilatérales et 
multilatérales. Ces conventions reposent sur le 
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principe que chaque État doit offrir aux 
ressortissants des pays partie à la convention une 
protection égale à celle qu'il accorde à ses propres 
entreprises ou citoyens. 

La propriété intellectuelle et ses enjeux 

La propriété intellectuelle et le commerce 
international 
Depuis quelques années, la piraterie commerciale 
et la contrefaçon sont devenues des questions 
importantes dans l'élaboration des politiques 
économiques internationales. Les efforts faits 
pour combattre la piraterie internationale ont eu 
peu de succès. Ils ont de plus fait ressortir des 
divergences importantes sur le plan de l'étendue, 
de la durée et de la mise en application de la 
protection de la PI qu'accordent les diverses 
nations commerçantes, ainsi que les carences des 
conventions internationales face à ces divergences. 

Les pays développés ont réussi à faire 
inscrire les aspects de la propriété intellectuelle 
qui touchent au commerce (APIC) à l'ordre du 
jour de la ronde Uruguay des négociations tenues 
dans le cadre de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT). Ces pays 
espèrent établir des normes internationales 
minimales de PI ainsi qu'un code de mise en 
application des normes. 

Au Canada, on s'accorde généralement à dire 
que des mesures de protection de la propriété 
intellectuelle efficaces et non discriminatoires, qui 
protègent les exportateurs canadiens et facilitent 
l'accès des entreprises canadiennes aux 
technologies étrangères, sont essentielles pour 
veiller aux intérêts commerciaux à long terme du 
pays. 

La propriété intellectuelle : une arme concurrentielle 
Au cours des dernières années, les entreprises et 
les nations ont utilisé plus souvent la propriété 
intellectuelle comme arme concurrentielle, tant 
pour générer de nouvelles sources de revenus que 
pour s'assurer un meilleur rendement sur des 
investissements importants en R-D. 

Aux États-Unis, les tribunaux ont accordé 
une meilleure protection à la propriété 
intellectuelle. Non seulement ont-ils défendu la 
PI, mais ils n'ont pas hésité à imposer des 
sanctions sévères aux contrefacteurs. Cette 
tendance à faire appel aux tribunaux ne se limite 
toutefois pas aux Etats-Unis. En effet, quelque 45 
pour cent des principaux exécutants de R-D au 

Canada ont dit avoir été mêlés à des procès 
relativement à la PI au cours des trois dernières 
années. 

Le défi des nouvelles technologies 
Les concepts traditionnels de la propriété 
intellectuelle s'appliquent mal, sinon pas du tout, 
à un grand nombre des nouvelles technologies qui 
ont fait leur apparition au cours des dernières 
années. À titre d'exemple, mentionnons les 
logiciels informatiques et la biotechnologie. 

Les pertes que subissent les sociétés de 
logiciels à cause de la piraterie s'élèvent à 
plusieurs milliards de dollars par année, et 
celles-ci font pression auprès des gouvernements 
en vue de les amener à imposer des mesures 
sévères à l'égard des contrefacteurs. Face à ces 
pressions, le gouvernement canadien a protégé 
explicitement les logiciels dans les amendements 
apportés à la Loi sur le droit d'auteur en 1988. 
Le droit de propriété sur les innovations utilisées 
pour créer des programmes à succès sera peut- 
être plus controversé et plus difficile à régler. Par 
exemple, Apple Computer, aux États-Unis, a 
intenté des poursuites contre d'autres fabricants 
d'ordinateurs afin de les empêcher de mettre au 
point une interface utilisateur semblable à celle 
qui rend les ordinateurs Macintosh si facilement 
accessibles. 

On croit généralement que la biotechnologie 
sera l'une des technologies clés du XXV siècle. 
Les États-Unis octroient des brevets sur les 
végétaux et les animaux, tandis que le Canada et 
l'Europe en accordent sur les biomatériaux 
unicellulaires, mais pas sur les organismes 
supérieurs, en particulier les variétés végétales et 
les espèces animales. Au Canada, l'industrie de la 
biotechnologie se dit en faveur d'une libéralisation 
des brevets et préférerait que les législateurs 
canadiens suivent l'exemple des États-Unis. Les 
agriculteurs et les chercheurs, par contre, 
redoutent toute restriction qui aurait pour effet de 
limiter l'accès aux nouvelles variétés végétales et 
espèces animales. 

La propriété intellectuelle et la libre circulation de 
l'information scientifique 
Les liens de plus en plus nombreux qu'entre-
tiennent les scientifiques et les entreprises 
commerciales soulèvent des questions au sujet des 
limites imposées à la circulation de l'information 
scientifique et à la liberté académique. Le danger 
réside dans le fait qu'une coopération plus étroite 
entre les universités et l'industrie peut inciter à la 
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non-divulgation des découvertes dans des secteurs 
clés de la recherche, ce qui, à la longue, peut 
ralentir les progrès de la science et de 
l'innovation. 

Cependant, au Canada, ces inquiétudes 
doivent être mises en relation avec le rôle crucial 
que les universités et les laboratoires gouverne-
mentaux sont maintenant appelés à jouer en ce 
qui a trait au transfert de la technologie et au 
développement économique. 

Le University Directors of Industrial Liaison 
du Royaume-Uni a récemment publié un rapport 
recommandant que les universités participant à 
des programmes de recherches en collaboration 
avec l'industrie se servent de la PI pour assurer la 
libre circulation de l'information scientifique et 
protéger les autres valeurs et intérêts 
académiques. Il vaudrait la peine que les 
universités et les laboratoires gouvernementaux du 
Canada envisagent l'utilisation stratégique de la PI 
pour protéger leur autonomie et leur intégrité 
institutionnelles. 

Le sondage sur la propriété 
intellectuelle au Canada 

Aux fins du sondage sur la propriété intellectuelle 
au Canada, réalisé à la demande du comité 
directeur de la propriété intellectuelle, un 
échantillon de. 900 entreprises a été réparti dans 
les quatre catégories suivantes : 

o les principaux exécutants de R-D 
o les entreprises de haute technologie 
o les entreprises de technologie 

moyenne ou rudimentaire 
o les principaux utilisateurs du droit 

d'auteur 

Le taux de réponse au sondage a été élevé : 
729 entreprises ont en effet accepté de répondre 
au questionnaire. Les principaux résultats 
concernant le groupe des principaux exécutants de 
R-D et celui des entreprises de haute technologie 
sont les suivants. 

Les principaux exécutants de R-D 
La plupart des 100 entreprises effectuant le plus 
de R-D sont de grosses entreprises : 69 pour cent 
d'entre elles ont indiqué que leur chiffre d'affaires 
en 1987 s'élevait à plus de 100 millions de dollars. 

La plupart de ces entreprises ont dit recourir 
à la PI canadienne. En fait, sur un total de  

93 entreprises, seulement trois ont déclaré ne pas 
le faire. 

Trente-neuf pour cent des entreprises se 
disaient satisfaites de la protection dont elles 
jouissaient en vertu de la PI canadienne, 45 pour 
cent n'étaient ni satisfaites ni insatisfaites, et 
15 pour cent étaient insatisfaites. 

Bon nombre de firmes du logiciel, de la 
biotechnologie et des produits chimiques (et 
pharmaceutiques) ont indiqué que le degré de 
protection de la propriété intellectuelle au Canada 
dans leur secteur d'activité n'était pas satisfaisant. 
Cependant, les lois adoptées récemment 
améliorent la protection des logiciels 
informatiques et des produits pharmaceutiques. 
De plus, au printemps de 1989, un projet de loi 
sur la protection des obtentions végétales a été 
déposé au Parlement. 

Quarante-cinq pour cent des entreprises 
interrogées ont signalé avoir été mêlées à des 
procès en matière de PI. De plus, parmi les 
entreprises qui n'ont pas été mêlées à des litiges, 
53 pour cent avaient songé à intenter des 
poursuites ou avaient été menacées de poursuites. 

Les entreprises de haute technologie 
Comparativement aux principaux exécutants de 
R-D, les entreprises de haute technologie 
comprises dans le sondage étaient généralement 
assez petites. Plus de la moitié comptaient moins 
de 50 employés et avaient un chiffre d'affaires de 
cinq millions de dollars ou moins. 

La plupart des entreprises de haute 
technologie interrogées, soit 83 pour cent, font 
valoir un droit de propriété intellectuelle ou plus 
pour protéger leurs créations ou leurs innovations. 

Le nombre d'entreprises dc haute 
technologie insatisfaites des lois sur la propriété 
intellectuelle au Canada (30 pour cent) est plus 
élevé que celui des entreprises qui sont satisfaites 
(27 pour cent). Si l'on compare les divers 
secteurs, les firmes insatisfaites se retrouvent 
surtout dans les domaines du logiciel, de la 
biotechnologie et des produits pharmaceutiques. 

Les entreprises de haute technologie dont le 
chiffre d'affaires est inférieur à cinq millions de 
dollars sont en général moins satisfaites de la PI 
canadienne que les firmes dont les ventes 
dépassent les 100 millions de dollars. 
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Examen des résultats du sondage 
Le sondage a bien démontré que la propriété 
intellectuelle est importante dans les activités 
courantes de beaucoup d'entreprises canadiennes. 
Près des quatre cinquièmes des répondants 
avaient participé à une activité portant sur la PI 
au cours des trois dernières années. Les 
entreprises recourent souvent à la PI car celle-ci 
leur permet d'atteindre leurs principaux objectifs 
stratégiques et surtout d'établir et de maintenir 
leur position sur les marchés. 

Les coûts de plus en plus élevés d'application 
et de protection de la PI sont un thème qui est 
revenu souvent dans le sondage. De nombreux 
répondants trouvaient que la loi profitait surtout 
aux grandes entreprises. Ces préoccupations 
constituent un défi pour les décideurs et les 
législateurs, qui doivent s'assurer que les 
mécanismes de protection de la PI sont pertinents, 
justes et à la portée de tous les groupes de clients. 

Les répondants ont aussi indiqué qu'il était 
nécessaire d'entreprendre un grand programme 
d'information publique pour sensibiliser les 
créateurs et les usagers de la propriété 
intellectuelle, ainsi que le grand public, aux lois 
sur la propriété intellectuelle et à leur importance 
pour l'économie canadienne. 

Conclusion 

Plus l'économie canadienne repose sur le savoir, 
plus la propriété intellectuelle devient difficile à 
gérer au sein des entreprises et plus elle 
représente un défi pour les décideurs 
gouvernementaux. 

La PI soulève des questions d'ordre politique, 
moral et économique des plus complexes. D'une 
part, les entreprises canadiennes profiteront de 
leurs innovations et contribueront au dévelop-
pement économique dans la mesure où les lois et 
les conventions canadiennes et internationales sur 
la PI seront efficaces. D'autre part, les politiques 
et la législation doivent viser un juste équilibre 
entre les intérêts concurrentiels des inventeurs et 
des créateurs, ceux des grandes et des petites 
entreprises, et ceux des producteurs, des 
distributeurs et des consommateurs. 

La propriété intellectuelle fait maintenant 
partie intégrante des politiques et des stratégies 
visant à améliorer la compétitivité du Canada. 
Les entreprises et les gouvernements canadiens 
doivent se doter des compétences requises pour  

traiter des questions de plus en plus importantes 
et complexes de propriété intellectuelle, tant sur 
le plan national qu'international. Pour que le 
Canada soit concurrentiel sur les marchés 
étrangers, il lui faut tirer parti de ses ressources et 
de son savoir-faire grâce à une collaboration 
étroite entre les gouvernements, l'industrie et les 
milieux de recherche et développement. Il faut 
qu'une telle collaboration existe aussi dans 
l'élaboration de politiques, de pratiques et de lois 
efficaces en matière de PI. Les Canadiens doivent 
apprendre à utiliser la PI pour créer de la richesse 
et se doter d'avantages commerciaux, pour le plus 
grand intérêt de tous. 
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1. Introduction 

Il y a plus de trois siècles, Francis Bacon, 
philosophe et essayiste anglais, faisait observer 
que «savoir, c'est pouvoir». S'il était parmi nous 
aujourd'hui, il pourrait fort bien ajouter que, dans 
la conjoncture actuelle, le savoir, c'est aussi la 
richesse. 

Aujourd'hui, la création de la richesse dans 
les pays développés repose avant tout sur le 
savoir. Partout, les ressources matérielles et la 
puissance industrielle brute perdent peu à peu 
leur valeur et leur importance, alors que le savoir 
s'impose comme source de richesse et transforme 
des industries entières. 

Les technologies stratégiques ou clés, telles 
que l'informatique et les communications, la 
biotechnologie et les matériaux industriels de 
pointe, sont à la base même de cette révolution de 
l'industrie dans le monde entier. Non seulement 
les technologies clés servent-elles à créer de 
nouveaux produits et services, mais — ce qui est 
plus important encore — elles transforment 
radicalement les méthodes de production des 
produits et services. On assiste par ailleurs à une 
mondialisation de l'activité économique. Grâce 
aux progrès réalisés dans les domaines du 
transport et des communications et à l'élimination 
des barrières commerciales, des économies 
nationales distinctes peuvent maintenant fusionner 
en une seule économie mondiale. 

L'innovation scientifique est donc devenue la 
clé de la compétitivité et de la prospérité des 
entreprises, des industries et même des économies 
nationales. Au cours des dernières années, la 
propriété intellectuelle a connu un regain d'intérêt 
parmi les entreprises et les gouvernements du 
monde entier en raison de l'importance 
économique accrue du savoir et de la technologie. 

Depuis 1984, le gouvernement du Canada a 
adopté une série de mesures pour renforcer le 
système de la propriété intellectuelle du Canada, 
pour moderniser les lois sur la PI et leur 
administration, et pour rendre les lois canadiennes 
sur la PI plus conformes aux normes 
internationales. De grands amendements ont été 
apportés à la Loi sur les brevets et à la Loi sur le 
droit d'auteur. Un droit de paiement pour la 
retransmission des signaux de radiodiffusion a été  

instauré en vertu de l'Accord de libre-échange 
entre le Canada et les États-Unis. Des 
documents de travail, des rapports et des 
avant-projets de loi ont été rédigés, et des 
consultations menées, sur diverses lois et 
questions relatives à la PI. 

En août 1988, un comité directeur composé 
de représentants d'Industrie, Sciences et 
Technologie Canada (ISTC), de Consommation et 
Corporations Canada (C&CC), ainsi que du 
Conseil des sciences du Canada (CSC) a fait faire 
un sondage sur la propriété intellectuelle au 
Canada'. Ce sondage, réalisé auprès de 
700 entreprises, fournit des renseignements sur les 
attitudes, les pratiques, les intérêts et les critiques 
de l'industrie canadienne relativement à la 
propriété intellectuelle au Canada. 

C&CC a pour sa part effectué plus de 110 
entrevues auprès d'associations industrielles et 
d'instituts de recherche du Canada, ajoutant ainsi 
aux données fournies par le sondage réalisé par 
l'entreprise indépendante. 

Le présent rapport, qui est surtout destiné 
aux groupes de R-D et aux entreprises 
canadiennes de haute technologie, a pour but de 
donner un aperçu de la propriété intellectuelle. Il 
présente un résumé des résultats du sondage sur 
la propriété intellectuelle au Canada, en les 
plaçant dans le contexte général de la politique et 
des lois relatives à l'innovation industrielle et à la 
propriété intellectuelle, tant à l'échelle nationale 
qu'internationale. Les résultats des entrevues 
réalisées par C&CC sont utilisés, au besoin, à titre 
de données complémentaires au sondage. 

Le sondage fait par la firme indépendante et 
les entrevues réalisées par C&CC démontrent 
qu'un grand nombre d'entreprises et de groupes 
de recherche de partout au Canada s'intéressent 
vivement à la propriété intellectuelle. Toutefois, 
mis à part les spécialistes de la PI, les entreprises, 
même celles qui se prévalent beaucoup de leurs 
droits en la matière, connaissent et comprennent 
mal en général la PI et ses répercussions sur la 
R-D, le commerce, le rendement industriel et la 
compétitivité du Canada. Il est donc de plus en 
plus important et pressant de diffuser des 
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renseignements sur la propriété intellectuelle. 
C'est le but que se propose le présent rapport. 

Les questions économiques 

Pour réussir dans la nouvelle économie mondiale 
à forte concentration de savoir, le Canada doit 
pouvoir mettre au point des technologies et les 
appliquer tant à la création de nouvelles industries 
qu'à la relance de ses industries traditionnelles. 

Cependant, depuis quelques années, on 
s'accorde à dire que le Canada accuse un retard 
en matière de recherche et développement et, par 
conséquent, que sa capacité d'innover s'en trouve 
réduite'. La déclaration Les technologies-clés : 

porte ouverte sur notre compétitivité future, publiée 
par le Conseil des sciences en 1989, fait 
remarquer qu'une économie mondiale du savoir 
présente un double danger pour les petits pays 
industrialisés comme le Canada'. D'une part, les 
nouvelles industries technologiquement 
dynamiques, sont dominées par les superpuis-
sances industrielles — les États-Unis, le Japon et la 
Communauté économique européenne — en raison 
de leur coût élevé d'exploitation et de leur 
complexité. D'autre part, les pays nouvellement 
industrialisés possèdent des avantages comparatifs 
dans les industries technologiques traditionnelles 
grâce à leur main-d'oeuvre bon marché. 

Les innovations fondées sur le savoir 
constituent le meilleur moyen pour les petits pays 
industrialisés comme le Canada de se démarquer 
des superpuissances industrielles et des pays 
nouvellement industrialisés, de se doter d'un 
avantage concurrentiel et d'être en mesure d'offrir 
des produits et des services à valeur ajoutée 
supérieure en utilisant moins de ressources et à 
un meilleur coût. L'autre solution — abaisser nos 
revenus et notre niveau de vie pour faire 
concurrence aux pays à main-d'oeuvre bon 
marché — est inacceptable. Pour survivre et pour 
prospérer, le Canada doit miser sur les 
innovations, c'est-à-dire sur la définition, la 
conception, la fabrication, la livraison et le soutien 
de nouveaux produits et services destinés au 
marché mondial. 

La question du développement économique 
canadien se pose donc en ces termes : comment 
élaborer et mettre en application les politiques 
requises pour stimuler l'innovation et permettre 
l'application de la technologie à toutes les facettes 
de la mise au point du produit, de la production 
cl h service, 

Les entreprises canadiennes doivent prendre 
une avance et conserver cette avance dans leur 
domaine. Pour décourager les imitateurs, elles 
doivent innover constamment afin de maintenir 
leur leadership technologique. Et elles doivent 
protéger leur avance en faisant valoir leurs droits 
en matière de propriété intellectuelle. 

La propriété intellectuelle sert à protéger les 
idées et les technologies à la fine pointe du 
progrès et à stimuler l'innovation. Elle prend la 
forme de brevets, de droit d'auteur et d'autres 
mécanismes de protection juridique qui régissent 
les créations industrielles et artistiques. Pour tirer 
profit de leurs innovations et encourager la 
création, les entreprises, les industries et les 
nations doivent veiller à la protection de leur 
propriété intellectuelle. 

Les trois principales formes de propriété 
intellectuelle actuellement utilisées sont les 
brevets, le droit d'auteur et les marques de 
commerce. Tandis que les brevets protègent 
l'idée qui a donné naissance à l'innovation, le 
droit d'auteur protège l'expression de l'idée. Les 
marques de commerce sont des signes ou des 
symboles qui distinguent les biens ou les services 
d'une entreprise de ceux des concurrents. Les 
autres formes de protection de la propriété 
intellectuelle sont les secrets de fabrication, les 
dessins industriels, les dessins de circuits intégrés 
et les droits sur les obtentions végétales. 

La possession, la protection et l'exploitation 
de la propriété intellectuelle sont de plus en plus 
considérées comme une arme stratégique dans la 
lutte que se livrent les industries de haute 
technologie à l'échelle internationale. Sous 
l'influence des États-Unis, les nations industrielles 
avancées cherchent activement à renforcer les 
mécanismes de protection de la propriété 
intellectuelle mis à la disposition de leurs 
entreprises et de leurs industries, tant sur les 
marchés nationaux que sur les marchés étrangers. 

Les entreprises, pour leur part, estiment que 
la propriété intellectuelle est un atout qu'elles 
doivent utiliser au maximum pour affronter une 
âpre concurrence. Elles cherchent de plus en plus 
à protéger leurs investissements en recherche et 
développement et à en tirer profit en se prévalant 
de leurs droits en matière de propriété intellec-
tuelle et en recourant aux tribunaux pour 
défendre ces droits. 
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Pour protéger les intérêts du Canada, 
favoriser l'innovation et rendre les industries plus 
concurrentielles dans une économie mondiale du 
savoir, il est impératif que les industries et les 
gouvernements canadiens redoublent d'effort dans 
l'adoption de politiques et de pratiques en matière 
de propriété intellectuelle. 

Les questions politiques 

L'origine du concept de protection de la propriété 
intellectuelle et industrielle se perd dans la nuit 
des temps. Il y a 500 ans avant Jésus-Christ, dans 
la colonie grecque de Sybaris, un chef qui créait 
un plat unique possédait pendant un an des droits 
exclusifs sur les profits réalisés sur ce plat. Au 
XIV' siècle, les souverains européens accordaient 
des privilèges de monopole, appelés «lettres 
patentes», pour encourager l'industrie locale. 
C'est au XV` siècle, époque où l'imprimerie 
permit la diffusion à grande échelle de la pensée 
écrite, que le droit d'auteur sur les oeuvres 
littéraires fit son apparition. 

En dépit de cette longue histoire, la 
controverse sur la propriété intellectuelle se 
poursuit, et les arguments des partisans et des 
adversaires de la PI ont peu changé au cours des 
siècles. 

Les arguments en faveur de la PI 
Il y a deux principaux arguments en faveur de la 
protection de la propriété intellectuelle : l'équité 
et la nécessité d'encourager les activités 
intellectuelles créatrices. 

Le premier de ces arguments, soit la notion 
qu'il est juste que ceux qui créent une innovation 
en récoltent les fruits, a toujours été contesté par 
les partisans les plus puristes de la libre entreprise 
et les capitalistes du laissez-faire, sans compter 
certaines célébrités telles que Benjamin Franklin. 
En refusant de faire breveter son poêle, Benjamin 
Franklin expliquait que si nous pouvons profiter 
des inventions des autres, nous devrions être 
heureux de mettre nos inventions au service des 
autres librement et généreusement 4 . 

Le second argument en faveur de la PI, soit 
la nécessité d'encourager les activités 
intellectuelles créatrices, repose sur l'idée qu'il 
faut nécessairement et des stimulants 
économiques et l'assurance du rendement 
financier pour encourager l'activité créatrice. Les 

défenseurs de cette idée soutiennent que si la 
propriété intellectuelle n'était pas protégée, 

n'importe quel opportuniste pourrait obtenir la 
copie d'une oeuvre originale et entreprendre de la 
fabriquer et de la vendre. Comme les imitateurs 
n'ont pas à assumer les frais relatifs à l'invention, 
ils peuvent commercialiser leur produit à un prix 
inférieur à celui de l'inventeur. Ainsi, si la PI 
n'était pas protégée, les inventeurs et les 
investisseurs seraient peu enclins à consacrer leurs 
énergies et leurs ressources aux activités 
créatrices. 

Parmi les avantages découlant des activités 
créatrices, mentionnons une plus grande diversité 
de biens et de services dans l'économie et une 
augmentation du nombre d'idées, d'inventions et 
de ressources culturelles dans la société. La PI 
constitue un outil important de promotion et de 
diffusion des innovations technologiques et 
culturelles. 

Les défenseurs de la PI soutiennent aussi 
qu'elle est essentielle à la compétitivité d'un pays 
et qu'il est particulièrement urgent de la protéger 
dans le contexte de la mondialisation des marchés 
de produits et services de haute technologie. Bien 
protégée, la propriété intellectuelle favorise 
l'investissement, le transfert de la technologie et le 
commerce international. Une protection 
inadéquate, en revanche, peut nuire au commerce 
ou fausser les échanges, et même entraîner une 
prolifération de la contrefaçon et de la piraterie 
des biens sur les marchés internationaux. 

Les arguments contre la PI 
Les opposants à la PI disposent également de tout 
un arsenal d'arguments. Ils soutiennent, par 
exemple, qu'en accordant un monopole, la PI 
limite la concurrence, crée des inefficacités 
économiques et entraîne une hausse des coûts et 
des prix. Ils vont même jusqu'à dire qu'elle 
entrave le progrès en ralentissant la diffusion et 
l'adoption de nouvelles inventions, technologies et 
idées utiles. 

À ce sujet le Conseil économique du Canada 
déclare : 

Le surcroît de revenu acquis aux producteurs 
de connaissances, à ceux qui traitent les 
renseignements et aux personnes qui 
participent avec eux à l'innovation vient de ce 
que les prix à la consommation des produits 
en cause sont plus élevés qu'ils ne le seraient 
autrement (ce qui, du même coup, tend à 
réduire les ventes et la production). Pris 
individuellement, les nouveaux livres, films, et 
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autres oeuvres sont produits en moins 
d'exemplaires et coûtent plus cher que ce ne 
serait le cas si le stimulant employé avait été 
plus efficace et socialement moins coûteux'. 

On reproche aussi souvent à la PI de 
protéger les intérêts des riches et des puissants, 
c'est-à-dire de ceux qui ont les moyens d'intenter 
des procès, et non ceux du petit créateur ou 
inventeur. 

Le cas de Thomas Edison illustre bien cet 
argument. Durant sa vie, Thomas Edison a 
obtenu plus de mille brevets, nombre qu'aucun 
autre inventeur n'a pu égaler à ce jour. 
Cependant, le succès de ses inventions l'a entraîné 
dans des luttes intestines et des procès sans 
nombre au sujet de ses brevets. À la fin de sa vie, 
Thomas Edison disait, déçu, qu'un brevet n'était 
rien de plus qu'une source d'ennuis juridiques. 
«Mes inventions sur l'ampoule électrique, 
affirmait-il, ne m'ont rapporté aucun profit, mais 
40 ans de poursuites6.» De même, il aura fallu 
moins de deux ans à Alexander Graham Bell pour 
perdre le contrôle de son brevet sur le téléphone 
aux mains de puissants financiers. 

Les résultats du sondage sur la propriété 
intellectuelle au Canada semblent indiquer qu'un 
grand nombre de petits innovateurs du domaine 
de la technologie de pointe connaissent des 
problèmes semblables. De façon générale, les 
entreprises de haute technologie canadiennes sont 
moins satisfaites du système de la propriété 
intellectuelle que ne le sont celles des secteurs de 
technologie moyenne et rudimentaire. En outre, 
les entreprises de haute technologie dont le chiffre 
d'affaires est inférieur à cinq millions de dollars 
sont beaucoup moins satisfaites du système de la 
PI appliqué au Canada que les grandes 
entreprises dont les ventes dépassent les 
100 millions de dollars. Les entreprises 
insatisfaites croient que le système offre peu de 
protection et que la défense de leurs droits coûte 
cher et prend du temps. 

La politique sur la PI : un équilibre 
entre des intérêts divergents 

Les lois sur la propriété intellectuelle encouragent 
donc les particuliers et les entreprises à innover 
en leur donnant des droits d'exclusivité sur la 
vente ou sur l'utilisation de leur savoir. En plus 
de contribuer à l'amélioration de la qualité de la 
vie, la créativité et l'invention sont une source de 
richesse et d'emplois. 

Le système de la PI entrave cependant la 
diffusion du savoir. Les droits de monopole 
limitent la concurrence naturelle, font augmenter 
les coûts et les prix et, par conséquent, nuisent au 
plein épanouissement des nouvelles idées. 
Souvent aussi, les riches et les puissants utilisent 
les droits de monopole pour consolider leur 
position. 

En résumé, la PI soulève des questions 
politiques, morales et économiques d'une grande 
complexité. La politique et les lois en matière de 
PI sont d'une importance capitale pour la 
compétitivité de l'industrie canadienne sur les 
marchés étrangers et, inévitablement, pour le 
bien-être économique de tous les Canadiens. 
Elles doivent tenir compte des intérêts divergents 
des inventeurs et des créateurs, de ceux des 
petites et des grandes entreprises, ainsi que de 
ceux des producteurs, des distributeurs et des 
consommateurs. 
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2. La protection des innovations canadiennes par la 
propriété intellectuelle 

La protection nationale de la propriété 
intellectuelle canadienne 

Au Canada, quatre grandes lois régissent la 
propriété intellectuelle. Ces lois portent sur : 

o les brevets; 
o le droit d'auteur; 
o les marques de commerce; et 
o les dessins industriels. 

Les brevets  

Les brevets permettent à l'inventeur de tirer des 
avantages économiques de l'exploitation exclusive 
de ses inventions pendant un certain temps. En 
retour, l'inventeur est tenu de divulguer les détails 
relatifs à son invention afin qu'ils fassent partie du 
savoir global de la société. 

Au Canada, un brevet est un document, 
délivré par le gouvernement, contenant une 
description de l'invention et constituant une 
protection juridique en vertu de laquelle 
l'inventeur ou le titulaire du brevet a le droit 
d'empêcher quiconque de fabriquer, d'utiliser ou 
de vendre son invention au Canada pendant 20 
ans après l'octroi du brevet. Des articles, des 
appareils, des composés chimiques et des 
procédés réputés inédits, utilitaires et non évidents 
peuvent être brevetés. 

La première Loi sur les brevets a été adoptée 
par le Parlement canadien en 1869 et, jusqu'à 
l'adoption du projet de loi C-22 en 1987, elle 
n'avait pas été modifiée de façon substantielle 
depuis plus de 50 ans. La nouvelle Loi sur les 
brevets vise deux buts distincts. En premier lieu, 
reconnaître que les entreprises canadiennes 
doivent avoir accès rapidement aux documents 
relatifs aux brevets pour se tenir au courant des 
progrès. Deuxièmement, mieux protéger les 
médicaments brevetés sur les marchés, stimuler la 
recherche pharmaceutique au Canada et protéger 
les consommateurs face aux prix excessifs des 
médicaments. 

Il semble que les brevets ne conviennent plus 
aux industries de haute technologie, et cela, pour  

deux raisons. D'abord, parce que la technologie 
change si rapidement qu'une invention peut 
facilement être devenue désuète avant que le 
brevet ne soit accordé (ce qui prend 
habituellement trois ans). Ensuite, parce que bon 
nombre d'entreprises naissantes ne disposent pas 
des ressources financières nécessaires pour 
conserver et protéger un brevet et intenter des 
poursuites. Dans une large mesure, les 
entreprises de technologie de pointe se fient à la 
loi sur les secrets de fabrication et aux ententes de 
non-divulgation conclues avec les parties avec 
lesquelles elles négocient. Elles s'efforcent de 
rester concurrentielles en améliorant leurs 
technologies et en adaptant leurs produits'. 

Compte tenu de cette nouvelle réalité, 
Certaines associations industrielles recommandent 
la mise en place d'une mesure de protection 
rapide, à court terme et facile à acquérir. Les 
nouveaux inventeurs et les petites entreprises 
seraient ainsi protégés lorsqu'ils négocient avec 
des institutions financières et de grandes 
entreprises pour commercialiser leurs inventions. 
L'Allemagne de l'Ouest, l'Australie et plusieurs 
autres pays offrent déjà la protection d'un «petit 
brevet» ou d'un «certificat d'utilité». 

Le droit d'auteur 
Le droit d'auteur est une forme de protection 
accordée en vertu d'une loi fédérale aux auteurs 
et aux créateurs d'oeuvres originales, qu'il s'agisse 
de livres, de disques, de films ou d'autres oeuvres 
d'art, contre divers usages illicites, tels que la 
reproduction. Il n'empêche pas quelqu'un 
d'utiliser ou de copier des idées exprimées dans 
l'oeuvre. Le droit d'auteur s'applique durant 
toute la vie de l'auteur et 50 ans après sa mort. Il 
ne s'applique pas seulement aux oeuvres 
enregistrées, bien qu'il y ait des avantages à faire 
enregistrer une oeuvre. 

La Loi sur le droit d'auteur a été amendée le 
8 juin 1988. La nouvelle loi s'applique aux 
programmes informatiques, consolide le droit de 
regard des artistes sur qui utilise leurs oeuvres et 
instaure des mécanismes permettant aux créateurs 
de toucher plus facilement des redevances sur Ic 
droit d'auteur. 
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La production d'oeuvres protégées en vertu 
du droit d'auteur est particulièrement importante 
pour le succès des industries de la culture et du 
spectacle et des sociétés d'informatique du 
Canada. Suite à l'incorporation des programmes 
informatiques dans les lois canadienne et 
étrangère sur le droit d'auteur, le droit d'auteur a 
cessé d'être un mécanisme de protection 
essentiellement culturel pour devenir un moyen 
d'encourager les activités tant culturelles 
qu'industrielles. 

Les marques de commerce 
Une marque de commerce est un signe, un 
symbole, un mot ou une image caractéristique 
servant à distinguer les biens ou les services d'une 
entreprise industrielle ou commerciale. Nulle 
autre personne que le titulaire de la marque de 
commerce ne peut utiliser ce signe particulier ou 
un signe semblable qui pourrait semer la 
confusion dans l'esprit du public. De façon 
générale, la protection accordée en vertu d'une 
marque de commerce n'est assujettie à aucune 
limite de temps, à condition que l'on continue de 
l'utiliser. L'enregistrement d'une marque de 
commerce porte sur une période de 15 ans mais 
peut être renouvelé indéfiniment pour des 
périodes de 15 ans à la fois. 

Les marques de commerce sont très 
importantes pour l'industrie des produits de 
consommation, et les manufacturiers les utilisent 
beaucoup pour commercialiser leurs produits à 
l'étranger. 

Les dessins industriels 
La Loi sur les dessins industriels confère aux 
concepteurs la protection des aspects ornementaux 
d'articles utilitaires. L'aspect ornemental peut 
revêtir deux ou trois dimensions. Pour avoir droit 
à la protection accordée en vertu de la loi, un 
dessin industriel doit être original ou nouveau. 
Lorsqu'il est protégé par la loi, l'aspect innovateur 
ne peut être copié ou imité sans l'autorisation du 
propriétaire. La protection peut durer jusqu'à 
10 ans. 

Les entreprises de technologie moyenne ou 
rudimentaire des industries de la fabrication de 
meubles, de la métallurgie, des produits 
électriques et de matériel scientifique et 
professionnel, sont celles qui se prévalent le plus 
de la protection des dessins industriels. 

Les secrets de fabrication 
En plus des quatre formes de protection légale 
(brevets, droit d'auteur, marques de commerce, 
dessins industriels), la common law canadienne 
prévoit la protection des secrets de fabrication à 
l'égard des renseignements confidentiels jugés 
importants sur le plan commercial. Les 
obligations en vertu des secrets de fabrication 
portent sur les concepts, les idées, les données de 
fait, etc. Les secrets de fabrication s'appliquent 
aux personnes qui ont obtenu des renseignements 
confidentiels, mais non aux tierces parties qui 
n'ont aucune relation avec la personne détenant le 
secret de fabrication. 

Selon le sondage sur la propriété 
intellectuelle au Canada, beaucoup d'entreprises 
canadiennes voudraient que la loi sur les secrets 
de fabrication soit renforcée, certaines demandant 
même que des recours en droit criminel puissent 
être institués. La décision émise par la Cour 
suprême du Canada en 1988 dans l'affaire Regina 
contre Stewart a soulevé des questions concernant 
l'application du droit criminel pour protéger des 
renseignements confidentiels à valeur 
commerciale. Par cette décision, la Cour semble 
indiquer que le droit criminel ne punira pas le vol 
de renseignements intangibles — peut-être même 
un secret de fabrication utile. Le recours à la 
common law continue cependant de s'appliquer. 

Il est difficile de codifier la loi sur les secrets 
de fabrication, car ce sont les provinces, non pas 
le Parlement, qui ont compétence en matière de 
droits de propriété dans un contexte de droit civil. 

La loi relative aux secrets de fabrication et 
les ententes de non-divulgation sont 
particulièrement importantes pour les industries 
de technologie de pointe qui utilisent des 
technologies dont l'évolution est rapide et qui 
produisent des biens et des services dont la durée 
sur le marché est courte. 

Les droits sur les obtentions végétales 
La loi concernant la protection des obtentions 
végétales, qui n'est pas encore en vigueur au 
Canada, protège les semences et tout autre 
matériel de multiplication et impose l'utilisation 
d'une dénomination pour la vente du matériel de 
multiplication. 
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Le projet de loi sur la protection des 
obtentions végétales (projet de loi C-107) a été 
présenté à la Chambre des communes en 1988. 
Mais comme il n'a pas été adopté avant les 
élections de novembre, un nouveau projet de loi a 
été présenté au printemps de 1989. 

La protection des dessins de circuits intégrés 
Au Canada, les dessins de circuits intégrés ne 
jouissent encore d'aucune protection. En 
novembre 1984, les États-Unis ont adopté une loi 
destinée à protéger les microplaquettes de 
semiconducteur (la Semiconductor Chip Protection 
Act), qui forme un chapitre distinct de la loi sur le 
droit d'auteur, afin d'empêcher la reproduction et 
la distribution non autorisées de microplaquettes. 
Pour que les concepteurs et les fabricants de 
circuits intégrés canadiens puissent jouir de cette 
protection aux États-Unis, il faudra que le Canada 
adopte une loi semblable. Le gouvernement 
canadien a déposé une loi en décembre 1989. 
Entre temps, les dessins de microplaquettes 
canadiens sont protégés aux États-Unis par des 
décrets temporaires émis chaque année par le 
gouvernement américain. 

La protection internationale de la 
propriété intellectuelle canadienne 

Dans les échanges commerciaux, la propriété 
intellectuelle des entreprises et des particuliers 
canadiens est protégée par des conventions 
bilatérales et multilatérales. Le Canada, comme 
la plupart des grands pays du monde, est partie 
aux principales conventions internationales en 
matière de protection de la propriété 
intellectuelle, telles que la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle, la 
Convention de Berne pour la protection des 
oeuvres littéraires et artistiques et la Convention 
universelle sur le droit d'auteur. 

C'est l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (OMPI), une filiale des Nations 
unies, qui est chargée d'administrer ces 
conventions. Le principe à la base de ces 
conventions est que chaque État doit accorder la 
même protection aux ressortissants des pays partie 
aux conventions que celle qu'il accorde à ses 
propres auteurs. Ainsi, en vertu de la loi 
canadienne sur les brevets, les Américains qui 
font breveter leurs inventions au Canada jouissent 
de la même protection que les Canadiens, et cette 
protection est réciproque pour les Canadiens qui 
font breveter leurs inventions aux États-Unis. 

Les principaux partenaires commerciaux du 
Canada sont partie à ces conventions 
internationales. Les inventeurs et les créateurs 
canadiens profitent de la participation du Canada 
à ces conventions, car ils ont droit, dans les autres 
pays, à la même protection que les inventeurs et 
les créateurs de ces pays. Par ailleurs, comme 
certaines industries canadiennes dépendant de la 
protection de la propriété intellectuelle (par 
exemple, l'industrie pharmaceutique et l'industrie 
cinématographique) sont dominées par des 
innovations et des produits créés à l'étranger, les 
exigences en matière de traitement national 
limitent jusqu'à un certain point notre capacité de 
recourir aux mécanismes de protection de la PI 
pour stimuler l'activité dans ces industries au 
Canada. Dans ces secteurs, les avantages 
découlant d'une protection accrue de la propriété 
intellectuelle profiteront surtout aux titulaires de 
droits étrangers, tandis que les usagers canadiens, 
soit l'industrie et les consommateurs, devront en 
assumer les coûts. Dans ces conditions, il faudrait 
prévoir d'autres formes d'intervention politique et 
d'encouragement gouvernemental pour suppléer à 
la PI comme stimulant de l'activité créatrice. 
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3. La propriété intellectuelle et ses enjeux 

La propriété intellectuelle et le 
commerce international 

Depuis quelques années, la piraterie commerciale 
et la contrefaçon sont des questions importantes 
des politiques économiques internationales. Selon 
certains observateurs, la contrefaçon et la piraterie 
atteignent des proportions épidémiques. Un 
article vedette du Business Week, paru en 1985, 
déclarait que la contrefaçon était peut-être le 
commerce le plus rentable et le plus florissant au 
monde. 

C'est surtout le secteur de la fabrication de 
biens de consommation et ses entreprises aux 
marques de commerce bien connues et aux 
marges de prix élevés (comme les fabricants de 
jouets, de jeans et de bandes sonores) qui, 
jusqu'ici, ont été victimes de la contrefaçon et de 
la piraterie. Les fabricants de produits beaucoup 
plus perfectionnés, tels que logiciels 
informatiques, produits pharmaceutiques, produits 
chimiques agricoles, produits électroniques et 
pièces d'automobile, d'aéronef et d'engin spatial, 
viennent maintenant se joindre à ces entreprises 
pour réclamer une protection adéquate. 

Bien que la violation de la PI augmente dans 
tous les pays, c'est l'aspect transfrontalier de ces 
activités qui ressort comme le plus grand 
problème économique et politique. Les efforts 
faits à ce jour pour combattre la piraterie 
internationale ont connu peu de succès. Ils ont en 
outre fait ressortir des divergences importantes 
sur le plan de l'étendue, de la durée et de la mise 
en application de la protection de la PI que les 
diverses nations commerçantes accordent, ainsi 
que les carences des conventions internationales à 
cet égard. 

Par piraterie, on entend la fabrication, la 
vente ou la distribution non autorisées d'oeuvres 
régies par le droit d'auteur. La contrefaçon est la 
duplication plus ou moins parfaite d'un produit 
légitime, y compris son étiquetage, son emballage, 
son dessin, son logo et sa marque de commerce. 
Toutefois, dans le langage courant, les termes 
contrefaçon, piraterie et piquage sont utilisés 
indistinctement pour désigner toute violation de la 
propriété intellectuelle. 

Avant la ronde actuelle de négociations de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT), toutes les négociations 
internationales importantes sur la propriété 
intellectuelle avaient lieu sous les auspices de 
l'OMPI. Mais les négociations de l'OMPI sont au 
point mort en raison des différences 
insurmontables existant entre les pays développés 
et les pays en voie de développement. 

Les États-Unis maintiennent que les 
conventions internationales sur la PI actuellement 
en vigueur sous la juridiction de l'OMPI n'ont pas 
empêché les entreprises du monde entier de subir 
des pertes considérables à cause de la piraterie et 
de la contrefaçon. Faute de méthodes 
d'application des lois et de procédures de 
règlement des litiges efficaces, de nombreux pays 
négligent la protection nationale de la propriété 
intellectuelle, ce qui a pour effet de fausser les 
activités commerciales. 

Il ne fait aucun doute que la violation de la 
PI peut se révéler extrêmement rentable. Par 
exemple, la mise en marché d'un produit 
pharmaceutique reposant sur une nouvelle 
composition chimique demande un délai d'une 
dizaine d'années et un investissement de 125 à 180 
millions de dollars; mais un chimiste peut 
facilement copier le produit et, en l'absence de 
contrainte légale, le produire en quantité 
suffisante pour le rendre non rentable pour la 
compagnie pharmaceutique. La conception d'une 
nouvelle famille de semiconducteurs à circuits 
intégrés peut aussi coûter jusqu'à 100 millions de 
dollars. Pourtant, les même puces peuvent être 
copiées pour moins de un million de dollars. 
Dans certains pays où les normes et les règles 
d'application de la PI sont inadéquates, on peut se 
procurer une copie d'un logiciel d'une valeur de 
500 $ US pour seulement 7,50 $. Des deux 
milliards de disques et de cassettes vendus 
annuellement dans le monde, 25 pour cent 
seraient des copies pirates qu'on peut se procurer, 
dans certains pays, pour 25 pour cent du prix de 
la version originale. 

Selon un sondage de l'International Trade 
COMMiSSi011 des États-Unis (I.T.C.), les 
entreprises américaines auraient essuyé des pertes 
de l'ordre de 40 milliards de dollars dans le 
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monde en 1986 à cause de la violation de la PI, 
tels que l'enregistrement artisanal, la copie illicite 
de dessins de puces et de programmes 
informatiques et la contrefaçon de produits de 
consommation'''. Le Parlement européen estime 
que les ventes de marchandises contrefaites au 
sein de la Communauté européenne s'élèvent à 
plusieurs milliards de dollars par année". 

Les pays développés, les États-Unis en tête, 
ont réussi à faire inscrire les questions reliées aux 
aspects de la propriété intellectuelle qui touchent 
au commerce (APIC) à l'ordre du jour de la 
ronde Uruguay de négociations tenues dans le 
cadre du GATT. Les États-Unis espèrent ainsi 
établir des normes minimales internationales pour 
la protection des brevets, des marques de 
commerce, du droit d'auteur, des secrets de 
fabrication et des masques de semiconducteurs, 
ainsi qu'un code pour faire respecter ces droits. 

Les pays en voie de développement, en 
revanche, ont tendance à croire que la propriété 
intellectuelle donne aux inventeurs et aux 
innovateurs un monopole indésirable sur la 
technologie de pointe qui leur permet d'exiger des 
prix excessifs et d'imposer des restrictions non 
justifiées sur l'application de la technologie. Selon 
eux, la mise en application des droits de propriété 
intellectuelle nuirait à leur développement et 
prolongerait la période durant laquelle leur 
revenu par habitant est considérablement plus bas 
que celui des pays industrialisés. D'aucuns 
estiment aussi que le savoir devrait être mis à la 
disposition de tous, à un coût minimum, car il 
appartient à tous, tandis que d'autres soutiennent 
que, parce que le développement des pays 
relativement pauvres du monde profiterait à tous, 
la technologie dont ces pays ont besoin devrait 
leur être transmise à très bas prix. C'est pourquoi 
les lois pour la protection de la propriété 
intellectuelle de beaucoup de pays en voie de 
développement sont si faibles et l'application de 
ces lois, si peu contrôlée. 

De toute évidence, les pays industrialisés ne 
sont pas d'accord en général avec ces arguments. 
À leur avis, la propriété intellectuelle doit être 
respectée afin d'assurer un bon rendement aux 
investisseurs privés qui courent des risques élevés 
en mettant au point et en commercialisant une 
technologie nouvelle, car si ce rendement n'est 
pas assuré, les activités créatrices et innovatrices 
diminueront, au détriment de toutes les nations, 
riches ou pauvres. Si les pays en voie dé 
développement doivent avoir accès à la  

technologie à un prix inférieur à celui du marché, 
disent-ils, cette technologie doit être obtenue par 
le biais de programmes d'aide au développement, 
et non à cause des lacunes des lois sur la PI. 

Ainsi, les pays développés, sous l'impulsion 
des États-Unis, ont réussi à inscrire la PI à l'ordre 
du jour des négociations du GATT et continuent à 
demander le raffermissement des normes 
internationales en matière de PI et une mise en 
application plus rigoureuse de ces normes. Les 
pays en voie de développement, qui soutiennent 
que la protection comporte déjà des préjugés en 
faveur des pays industrialisés, résistent à ces 
pressions et demandent un traitement spécial pour 
stimuler leur développement. En raison de ces 
divergences fondamentales, la ronde Uruguay ne 
progresse que lentement vers l'atteinte de 
l'objectif visé, soit la signature d'une convention 
internationale globale sur la PI avant la fin de 
1990. 

La position du Canada face aux APIC 
De façon générale, l'industrie canadienne est en 
faveur des négociations sur les APIC et d'une 
protection plus efficace de la PI dans le monde. 
Néanmoins, la position de l'industrie canadienne 
face aux APIC diffère sur certains points de celles 
des États-Unis et d'autres nations commerçantes 
avancées. 

Le Canada est un importateur net de 
technologie et de biens et services à forte 
concentration de savoir et de PI, et son déficit 
extérieur dans ces deux domaines va en 
augmentant. Les produits de haute technologie et 
à fort contenu de R-D tels qu'avions, produits 
chimiques, équipements électriques, scientifiques 
et professionnels, et autres appareils et 
équipements industriels, représentent une portion 
relativement petite des exportations du Canada, 
comparativement à ce qui se passe dans d'autres 
pays commerçants avancés, et les producteurs 
canadiens contribuent très peu (moins de quatre 
pour cent) au commerce mondial de ces produits. 
Le Canada est en outre un importateur net de la 
plupart des matériaux qui sont protégés par le 
droit d'auteur et il accuse un déficit commercial 
dans les transactions de services d'affaires. Bref, 
le Canada a un déficit commercial sur toute la 
gamme des produits et services protégés par la PI. 

De plus, au niveau de la création de PI à 
l'échelle mondiale, le Canada et les Canadiens 
jouent un rôle mineur. Le nombre de demandes 
de brevets déposées au Canada représente environ 
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deux pour cent du total mondial. Les résidents 
canadiens ne représentent que sept pour cent des 
brevets déposés et accordés au Canada. (Dans la 
plupart des autres pays industrialisés, ce chiffre se 
situe entre 20 et 50 pour cent). En fait, les 
Canadiens déposent plus de demandes de brevets 
aux États-Unis qu'au Canada. Les résidents 
américains sont à l'origine de 50 pour cent des 
brevets qui sont déposés et accordés au Canada, 
la Communauté européenne et le Japon venant 
respectivement aux deuxième et troisième rangs. 
Parmi les pays étrangers, les États-Unis sont aussi 
ceux qui font enregistrer le plus grand nombre de 
dessins industriels et de marques de commerce au 
Canadan. 

Même si le Canada est un importateur net de 
technologies et d'autres biens protégés en vertu de 
la propriété intellectuelle et qu'il joue un rôle 
comparativement mineur dans la création de la 
PI, il est important qu'il se dote de mécanismes 
de protection de la propriété intellectuelle 
efficaces et non discriminatoires pour encourager 
l'exportation et protéger ses intérêts commerciaux 
à long terme. Les exportations des industries de 
haute technologie s'élevaient à 13,6 milliards de 
dollars en 1987, soit environ 2,5 pour cent du 
produit intérieur brut du Canada cette année-là. 
Environ les trois quarts de ces exportations sont 
destinées au marché américain et risquent par 
conséquent d'être assujetties aux règlements du 
gouvernement américain en matière de commerce. 

De plus, l'accès continu aux technologies 
étrangères est essentiel à la compétitivité du 
Canada sur les marchés étrangers. Pour faciliter 
l'accès du Canada aux technologies étrangères et 
aux autres matériaux et équipements assujettis à 
la propriété intellectuelle, il nous faut des lois qui 
protègent efficacement la propriété intellectuelle 
au Canada et dans les pays d'origine. 

Néanmoins, comme le Canada est déficitaire 
dans les biens et services protégés par la PI, les 
entreprises canadiennes ne souhaitent peut-être 
pas autant que leurs homologues américains que 
la protection des brevets, du droit d'auteur et 
d'autres droits en matière de PI soit renforcée. 
Dans ce contexte, la législation canadienne en 
matière de propriété intellectuelle a tenté de 
garder un juste équilibre entre les intérêts des 
usagers nationaux et ceux des détenteurs de la 
propriété intellectuelle. Dans certains cas, on a 
donc accordé une protection restreinte, comme 
par exemple dans le domaine pharmaceutique, où, 
dans le passé, les titulaires de PI se plaignaient  

d'avoir à accorder des licences aux fabricants de 
médicaments génériques canadiens à des taux de 
redevances nettement inférieurs à ceux qu'ils 
pouvaient obtenir par des négociations d'égal à 
égal. 

Toutefois, en vertu du projet de loi C-22, 
présenté et adopté en novembre 1987 par le 
gouvernement du Canada, la protection des 
brevets sur les produits pharmaceutiques est 
maintenant beaucoup plus conforme aux normes 
internationales. Ce projet de loi restreint le droit 
d'obtenir des licences obligatoires pour des 
brevets pharmaceutiques canadiens et vise à 
stimuler l'investissement, la recherche et l'emploi 
dans l'industrie pharmaceutique canadienne. Par 
ailleurs, les modifications apportées en 1988 à la 
Loi sur le droit d'auteur rendent la loi canadienne 
plus conforme à celle d'autres pays en appliquant 
la protection du droit d'auteur aux logiciels 
informatiques. 

Dans le cadre de l'Accord de libre-échange 
avec les États-Unis, le Canada a également 
accepté de réviser sa loi sur le droit d'auteur 
concernant la retransmission des émissions 
télévisées. Cette révision donne suite à une 
plainte de longue date des États-Unis voulant que 
les postes canadiens retransmettent illégalement 
des oeuvres frappées de droit d'auteur à partir de 
signaux de télévision émanant des États-Unis. En 
vertu de l'Accord, une telle retransmission non 
autorisée constitue une violation du droit d'auteur. 
Il semble que, pour retransmettre ces oeuvres, les 
postes de télévision devront obtenir l'autorisation 
de l'auteur. 

Dans le cadre de l'Accord, le Canada s'est 
également engagé à collaborer avec les États-Unis 
lors des négociations multilatérales sur le 
commerce de la ronde Uruguay du GATT et dans 
les autres tribunes internationales ayant pour but 
d'améliorer la protection de la propriété 
intellectuelle. Il pourrait s'agir en fait d'une 
initiative du Canada en vue d'aider les États-Unis 
à convaincre les autres pays, surtout les pays 
nouvellement industrialisés et les pays peu 
développés, d'augmenter la protection qu'ils 
accordent à la propriété intellectuelle. 

La propriété intellectuelle : une arme 
concurrentielle 

L'inscription, à la demande des États-Unis, des 
APIC à l'ordre du jour des négociations de la 
ronde Uruguay du GATT n'est qu'une 
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manifestation d'un phénomène qui prend de 
l'ampleur : l'utilisation, tant par les entreprises 
que par les nations, de la PI comme arme 
concurrentielle. 

Une enquête effectuée récemment par la 
firme américaine d'experts-conseils 
Arthur D. Little a démontré que l'importance 
accordée à la propriété intellectuelle a diminué au 
cours des années 1970 et jusque dans la première 
moitié des années 1980. Elle a aussi révélé, 
cependant, que la PI connaissait un regain 
d'intérêt auprès des entreprises depuis quelques 
années et qu'elle était devenue une priorité pour 
la haute directionn. 

L'industrie, en général, mais surtout les 
entreprises de haute technologie, ont de plus en 
plus recours à la protection conférée par les 
brevets et le droit d'auteur et aux poursuites 
judiciaires pour s'assurer de nouvelles sources de 
revenus et un meilleur rendement sur leurs 
investissements en recherche et développement. 
Les entreprises considèrent la propriété 
intellectuelle comme un élément d'actif important 
qui doit être pleinement exploité dans un contexte 
de plus en plus concurrentiel. 

Par exemple, Texas Instruments Inc. a décidé 
que les fabricants de circuits intégrés japonais et 
coréens utilisant certains de ses premiers brevets 
pour la production de puces mémoires 
informatiques ne lui versaient pas suffisamment 
de redevances. Après une longue bataille 
juridique, le fabricant de circuits intégrés de 
Dallas a obligé neuf des entreprises étrangères à 
lui verser des redevances qui, en une seule année, 
s'élevaient à 191 millions de dollars, soit presque 
autant que les bénéfices d'exploitation que la 
société réalisait. 

Les poursuites judiciaires ne sont que l'une 
des manifestations de l'enthousiasme croissant que 
suscite la propriété intellectuelle. Les entreprises 
se montrent aussi beaucoup plus sélectives 
lorsqu'il s'agit d'accorder des licences pour 
l'exploitation de leur technologie. Ainsi, Intel, qui 
produit les microprocesseurs qui sont à la base 
des ordinateurs personnels IBM et des 
ordinateurs personnels compatibles à IBM, a 
accordé des licences à d'autres fabricants pour les 
premières versions de ses microprocesseurs, mais 
ne l'a pas fait 'pour sa nouvelle puce 80386. Les 
profits et les revenus auraient grimpé en.flèche, 

L'une des raisons pour lesquelles les 
entreprises des pays développés font valoir 
davantage leur PI est la concurrence de plus en 
plus acharnée que leur livrent les pays 
nouvellement industrialisés. Les industries et le 
gouvernement américains, en particulier, voient 
que leurs concurrents étrangers prennent petit à 
petit la place dominante qu'ils occupaient dans 
l'économie mondiale. Ils croient que la forte 
concurrence étrangère découle dans une large 
mesure du manque de protection de la propriété 
intellectuelle. En conséquence, la politique 
gouvernementale et l'interprétation judiciaire 
américaines ont cherché à faire valoir beaucoup 
plus énergiquement la propriété intellectuelle des 
innovateurs américains, tant au pays qu'à 
l'étranger. 

La menace concurrentielle posée par le 
Japon et l'augmentation considérable du nombre 
de brevets américains accordés à des entreprises 
japonaises sont aussi responsables de ce regain 
d'intérêt des entreprises américaines pour la PI. 
En 1987 et 1988, l'entreprise qui a obtenu le plus 
grand nombre de brevets américains était 
japonaise — en fait, trois des quatre entreprises 
ayant reçu le plus de brevets étaient japonaises. 

Cet accroissement de l'importance accordée 
à la PI par les entreprises et le gouvernement s'est 
accompagné d'un renforcement de la protection 
de la propriété intellectuelle par les tribunaux. En 
1982, le Congrès a institué le Court of Appeals for 
the Federal Circuit, à qui tous les cas d'appels sur 
les brevets sont transmis. Depuis cette 
consolidation, les jugements sont beaucoup plus 
conformes et sont souvent en faveur des titulaires 
de brevets. Non seulement les brevets sont-ils 
soutenus, mais les tribunaux n'hésitent plus à 
imposer des sanctions sévères aux contrefacteurs. 
Les sommes à verser, qui, par le passé, étaient 
calculées en fonction des recettes sur les 
redevances perdues, sont maintenant évaluées en 
fonction des ventes perdues. 

L'obtention d'un brevet, son maintien et sa 
défense sont très coûteux et, avant 1982, la 
violation des brevets comportait beaucoup moins 
de risques. Cependant, le nouveau tribunal 
américain contribue à faire du brevet un 
investissement rentable et une arme 
concurrentielle puissante. 

Le procès intenté par Polaroid contre 
Eastman Kodak pour la contrefaçon du brevet de 
l'appareil-photo instantané est un cas extrême. 
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En 1985, Polaroid a obtenu une injonction forçant 
Kodak à cesser toute activité dans ce domaine. 
Polaroid exige que Kodak lui verse 12 milliards de 
dollars (US) en dommages et intérêts, ce qui 
constituerait un record inégalé en matière de 
procès en contrefaçon 15 . 

Pour exercer plus de pression sur les 
concurrents étrangers, les entreprises américaines 
invoquent de plus en plus aussi l'article 337 de la 
Loi sur les tarifs (Tanff Act) de 1930, en vertu 
duquel des importations peuvent être interdites 
aux États-Unis lorsqu'il y a preuve de «pratiques 
commerciales injustes». Si l'on en juge par les 
sommes en cause et les jugements favorables 
rendus par les tribunaux américains, les procès, 
bien que longs et coûteux, seraient devenus 
rentables pour les grandes multinationales. 

Ce recours fréquent aux tribunaux ne se 
limite pas aux États-Unis. Selon les résultats du 
sondage sur la propriété intellectuelle au Canada, 
quelque 45 pour cent des principaux exécutants de 
R-D au Canada avaient été impliqués dans des 
procès au cours des trois dernières années. De 
plus, parmi les autres principaux exécutants de 
R-D, plus de la moitié, soit 53 pour cent, avaient 
songé à intenter des procès au sujet de la PI ou 
avaient été menacés de poursuites judiciaires. 
Fait peu surprenant, les procès au sujet de la PI 
sont intentés surtout par de grandes entreprises, 
et seulement 18 pour cent des entreprises de 
haute technologie interrogées avaient été mêlées à 
des poursuites judiciaires au sujet de la PI au 
cours des trois dernières années. 

Le défi des nouvelles technologies 

Les technologies clés ou stratégiques telles que 
l'informatique et les communications, la 
biotechnologie et les matériaux industriels de 
pointe, sont à la base de la transformation de 
l'économie en une économie mondiale du savoir. 
Les concepts traditionnels de la propriété 
intellectuelle s'appliquent mal, sinon pas du tout, 
à bon nombre des technologies qui ont fait leur 
apparition au cours des dernières années. C'est Ic 
cas notamment des logiciels informatiques, des 
circuits intégrés et de la biotechnologie. 

Les logiciels informaliques 
À court terme, la piraterie flagrante constitue 
toujours la plus grande source d'inquiétudes pour 
les sociétés de logiciels. La vente illicite de copies 
de programmes de marque nominale est illégale 
presque partout. Pourtant, le gouvernement 

américain estime que la piraterie coûte aux firmes 
américaines au moins de deux à trois milliards de 
dollars par année. L'industrie informatique 
presse les gouvernements de se montrer plus 
sévères à l'égard des contrefacteurs. 

Les résultats du sondage sur la propriété 
intellectuelle au Canada confirment l'insatisfaction 
de l'industrie canadienne du logiciel au sujet de la 
protection de la PI. Dans le secteur de la haute 
technologie, ce sont les entreprises de logiciels qui 
sont les plus insatisfaites des lois canadiennes sur 
la PI. Celles-ci trouvent que les mécanismes de 
protection de la propriété intellectuelle au Canada 
sont insuffisants et incomplets et que les lois en 
vigueur sont mal appliquées. Il y a lieu de noter, 
cependant, que ce sondage a été effectué quelques 
mois seulement après l'adoption du projet de loi 
C-60, lequel prévoit des mécanismes précis de 
protection des logiciels informatiques. Il est 
possible que l'industrie canadienne du logiciel 
n'ait pas eu suffisamment de temps pour saisir 
tous les effets qu'aura ce projet de loi. 

Découvrir à qui appartiennent les 
technologies et les innovations utilisées pour créer 
des programmes à succès est une tâche complexe 
qui, à long terme, pourrait être beaucoup plus 
importante que la piraterie. Par exemple, Apple 
Computer réclame la propriété de l'interface 
graphique utilisateur qui rend les ordinateurs 
Macintosh si accessibles. Apple a intenté des 
poursuites contre Microsoft et Hewlett-Packard 
afin de les empêcher de mettre au point une 
interface utilisateur semblable pour les 
ordinateurs personnels compatibles à IBM. 

Certains pays — les États-Unis, la République 
fédérale d'Allemagne et le Canada, par exemple — 
accordent un droit d'auteur pour protéger les 
logiciels, tandis que d'autres pays tels que le 
Japon et la France ont limité l'application des 
principes traditionnels du droit d'auteur aux 
logiciels. Même si toutes les nations convenaient 
d'accorder une pleine protection en vertu du droit 
d'auteur, les imitateurs pourraient peut-être quand 
même copier les caractéristiques essentielles d'un 
programme en y apportant des modifications 
mineures. Pour parer à cette éventualité, bon 
nombre de sociétés de logiciels américaines 
obtiennent des brevets pour suppléer au droit 
d'auteur, même s'il n'est pas évident qu'elles 
pourront faire valoir ces brevets en cas de 
procès'''. 
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Les circuits intégrés (microplaquettes de 
semiconducteur) 
Une foule de questions au sujet de la protection 
des microplaquettes de semiconducteur ont 
également été soulevées. On reconnaît 
généralement, à l'échelle internationale, que les 
lois et les traités actuellement en vigueur ne sont 
pas efficaces et qu'une nouvelle forme de 
protection s'impose. Ainsi, on considère que les 
brevets sont inappropriés, car la technologie 
fondamentale requise pour fabriquer les puces est 
bien connue. Aux États-Unis, le Congrès a rejeté 
l'argument voulant que la protection soit accordée 
en vertu du droit d'auteur. C'est plutôt la Loi 
pour la protection des microplaquettes de 
semiconducteurs de 1984, laquelle forme un 
chapitre distinct de la Loi sur le droit d'auteur, 
qui donne aux créateurs de masques des droits sur 
la vente, la distribution, l'importation et la 
reproduction de masques pour une période de 
10 ans. 

D'autres pays, dont le Canada, et des 
organismes internationaux, tels que l'OMPI, sont 
en train d'élaborer des lois et des conventions 
visant à protéger la propriété intellectuelle des 
concepteurs et des fabricants de circuits intégrés. 
On reconnaît toutefois, dans l'ensemble, que la 
protection devrait être limitée de façon à 
permettre la rétrotechnique, qui, soutient-on, est 
essentielle à la compétitivité, à l'innovation et à la 
santé à long terme de l'industrie l '. 

La biotechnologie 
On croit que la biotechnologie sera l'une des 
technologies clés qui transformera le XXI' siècle. 
En gros, la biotechnologie est l'utilisation 
d'organismes vivants à des fins pratiques et 
industrielles. La biotechnologie moderne revêt 
une importance économique car elle permet de 
contrôler les processus de base de la vie. Tout 
comme la technologie informatique, la 
biotechnologie moderne est une technologie 
stratégique car elle trouve des applications dans 
divers secteurs de l'économie — agriculture et 
transformation des aliments, industrie chimique, 
médicaments et produits pharmaceutiques, mines, 
produits forestiers, pour n'en nommer que 
quelques-uns. 

Le Canada s'intéresse à la nouvelle industrie 
biotechnologique depuis assez peu de temps. 
Mais compte tenu du potentiel énorme que recèle 
cette industrie, il est vital que les entreprises et les 
gouvernements canadiens prennent les mesures 

nécessaires pour assurer la compétitivité du 
Canada dans ce secteur. 

Les brevets sont un sujet important pour 
l'industrie biotechnologique du Canada et d'autres 
pays industrialisés. Mais comme beaucoup 
d'innovations dans ce domaine consistent en des 
matières vivantes ou reposent sur des processus 
naturels, il a été difficile de caser les innovations 
biotechnologiques dans les catégories actuelles de 
matières brevetables. Il faut se poser deux 
grandes questions : Les organismes vivants 
devraient-ils être brevetables? Si c'est le cas, 
quels types d'organismes devraient l'être? 

La législation américaine sur les matières 
brevetables en biotechnologie diverge de celle 
d'autres pays développés, y compris de celle du 
Canada'''. Alors que les Etats-Unis accordent des 
brevets sur les végétaux et les animaux, le Canada 
et l'Europe accordent des brevets sur les micro-
organismes et sur les autres biomatériaux 
unicellulaires, mais pas sur les organismes 
supérieurs, en particulier les variétés végétales et 
les espèces animales. 

Le cas de Pioneer Hi-Bred Ltd. contre le 
Commissaire aux brevets, qui a été porté jusqu'à 
la Cour suprême du Canada en 1989, a mis en 
cause les pratiques actuelles du Bureau des 
brevets canadien au sujet de l'accord de brevets 
pour des organismes supérieurs'''. Le Bureau des 
brevets avait refusé la demande de brevet pour 
une nouvelle variété végétale présentée par 
Pioneer en disant qu'il ne s'agissait pas d'une 
matière brevetable. Pioneer a porté la décision en 
appel, et la Cour suprême a décidé en faveur du 
Commissaire aux brevets. La décision de cette 
dernière s'appuyait cependant sur des motifs 
techniques, la divulgation de renseignements dans 
la demande de brevet étant jugée insatisfaisante. 
La Cour suprême n'a pas encore porté de 
jugement sur le principe de la brevetabilité des 
végétaux et des animaux. 

Selon le sondage sur la propriété 
intellectuelle au Canada, les entreprises de 
biotechnologie sont celles qui, après les sociétés 
de logiciels, sont les moins satisfaites du système 
de protection de la Pl au Canada. Bon nombre 
d'entre elles ont expliqué que seule une nouvelle 
loi pourrait les aider. En outre, dans toute 
l'industrie de la haute technologie, ce sont les 
entreprises de biotechnologie qui ont indiqué le 
plus souvent que les lois canadiennes sur la 
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propriété intellectuelle ne les encourageaient pas 
à faire de la recherche et développement dans ce 
pays. De toute évidence, l'industrie 
biotechnologique aimerait que le Canada adopte 
une loi visant la protection des obtentions 
végétales et accorde des brevets sur les 
organismes vivants supérieurs et les procédés 
biotechnologiques. 

Cependant, d'après les entrevues effectuées 
par C&CC auprès d'associations industrielles, le 
secteur privé canadien dans son ensemble n'est 
pas unanime quant à ce qui devrait être breveté 
chez les végétaux ou les animaux. Tandis que 
l'industrie biotechnologique se dit en faveur d'une 
libéralisation des brevets et préférerait que la 
législation canadienne suive celle des États-Unis, 
les chercheurs et les agriculteurs s'inquiéteraient 
beaucoup de se voir imposer toute nouvelle 
restriction visant à limiter l'accès aux nouvelles 
variétés végétales et espèces animales. 

La propriété intellectuelle et la libre 
circulation de l'information scientifique 

L'importance économique croissante des 
innovations fondées sur le savoir protégées en 
vertu de la propriété intellectuelle et 
l'augmentation considérable, au cours de la 
dernière décennie, des liens entre les scientifiques 
universitaires et gouvernementaux et les 
entreprises commerciales ont fait naître des 
préoccupations au sujet des restrictions imposées 
sur la libre circulation de l'information scientifique 
et la liberté universitaire. Les brevets 
universitaires, par exemple, augmentent-ils la 
possibilité de confidentialité ou, au contraire, 
éliminent-ils le besoin de confidentialité'? Les 
universités devraient-elles encourager leur 
personnel à publier sans tarder les résultats de 
leurs recherches, suivant la tradition universitaire 
favorisant l'avancement scientifique? Ou les 
universités devraient-elles retarder la publication 
des travaux afin de breveter de nouvelles 
découvertes ou même d'acheter des actions en 
échange de la technologie dans l'espoir de 
maximiser le rendement économique? 

Selon l'éthique traditionnelle de la libre 
publication des découvertes scientifiques, les 
découvertes sont publiées sans délai dans des 
revues scientifiques : le chercheur fait ainsi 
connaître ses travaux, se fait reconnaître 
publiquement et stimule le travail des autres 
chercheurs. En revanche, lorsque des chercheurs 

universitaires ont des partenaires commerciaux, il 
arrive que la publication de l'information 
scientifique soit retardée afin de permettre au 
partenaire d'obtenir un brevet ou, parfois, que 
l'information ne soit jamais publiée, le partenaire 
détenant ainsi un secret de fabrication. Les 
entreprises participant à ces projets de 
collaboration ont donc l'exclusivité sur une 
information scientifique qui peut leur permettre 
de fabriquer des produits innovateurs qu'aucun 
rival ne peut égaler. Pour les chercheurs et les 
instituts de recherche engagés dans de tels projets, 
la principale source de gratification est beaucoup 
plus l'argent que la reconnaissance publique et 
professionnelle. 

Aujourd'hui, un nombre important de 
chercheurs universitaires sont engagés dans des 
projets universités-entreprises. Un sondage 
effectué auprès de professeurs de sciences et de 
génie des universités de Montréal, de Waterloo et 
d'Alberta indiquait que 60 pour cent d'entre eux 
avaient offert des services de consultation sous 
une forme ou une autre de 1983 à 1985". De 
plus, selon une étude réalisée récemment aux 
Etats-Unis, le quart de ceux qui recevaient un 
appui financier de la part d'entreprises 
biotechnologiques ont dit avoir fait des recherches 
à leur université et que les résultats de leurs 
travaux étaient devenus la propriété des 
commanditaires, les renseignements concernant 
ces travaux ne pouvant être publiés sans le 
consentement de ces derniers. De plus, presque 
la moitié (44 pour cent) des scientifiques 
bénéficiant d'un tel appui financier croyaient que 
ces projets de collaboration universités-entreprises 
entravaient la coopération et les échanges 
intellectuels'. Pour les commanditaires de 
l'industrie pharmaceutique, la confidentialité est 
particulièrement importante, la publication des 
résultats des travaux étant retardée en raison des 
longs délais requis pour confirmer et vérifier les 
nouvelles découvertes et obtenir l'approbation du 
gouvernement. 

Les laboratoires gouvernementaux participent 
aussi à des projets de recherches en collaboration 
avec l'industrie où la confidentialité est de rigueur. 
Désireux d'augmenter l'innovation et la 
productivité industrielle canadiennes, les 
gouvernements encouragent les liens entre les 
laboratoires gouvernementaux et l'industrie. 

Les enjeux sont évidents. De plus en plus, 
l'industrie peut réclamer la propriété de la 
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recherche effectuée dans les universités et les 
laboratoires gouvernementaux. Par conséquent, la 
communication des renseignements scientifiques, 
dans certains cas, ne se fait pas aussi librement 
que si les recherches étaient faites à des fins 
purement scientifiques. Ces liens plus étroits 
risquent donc d'encourager la confidentialité dans 
des domaines clés de la recherche, ce qui, à long 
terme, pourrait nuire à l'avancement de la science 
et de l'innovation. 

Il faut toutefois mettre ces risques en relation 
avec le rôle critique que les universités et les 
laboratoires de recherche canadiens jouent 
maintenant dans le transfert de la technologie et 
le développement économique. 

Dans son récent rapport intitulé Pour réussir 
dans une économie mondiale, le Conseil des 
sciences a étudié le rôle que les universités 
canadiennes_jouent dans le renouveau 
économique. Ce rapport, qui marquait 
l'aboutissement d'une étude de trois ans, a révélé 
que presque 25 pour cent de toute la R-D réalisée 
au Canada est effectuée par les universités, cette 
proportion étant beaucoup plus élevée que dans 
bien d'autres pays industrialisés. Par ailleurs, la 
R-D industrielle du Canada est plus faible que 
celle de la plupart des pays concurrentiels. En 
raison de la position stratégique que les 
universités occupent dans le domaine des sciences 
et de la technologie au Canada, le Conseil des 
sciences incitait celles-ci à collaborer davantage 
avec l'industrie tant dans le domaine de la 
recherche que de l'enseignement. 

Comme le soulignait le rapport, la crainte 
que l'industrie utilise son poids financier pour 
influencer les priorités des universités et, par 
conséquent, mette en danger les valeurs 
académiques, ne semble pas justifiée compte tenu 
du faible niveau de financement accordé par 
l'industrie au Canada. Même si beaucoup 
d'universitaires offrent des services de consultation 
au secteur privé, les liens institutionnels entre les 
universités et les entreprises ne sont pas 
développés au Canada, comparativement à ceux 
d'autres pays. En fait, on estime que la quantité 
de travaux de R-D en sciences et en technologie 
réalisés dans les universités canadiennes et 
financés par l'industrie est inférieure à la 
recherche commanditée par le secteur privé au 
Massachusetts Institute of Technology seulement'. 
Il semble bien que les universités canadiennes  

risquent de souffrir beaucoup plus d'un manque 
de collaboration avec l'industrie que d'une 
collaboration trop grande avec elle. Même aux 
États-Unis, l'industrie reste un partenaire mineur 
dans le financement de la R-D universitaire, ne 
finançant que six pour cent de celle-ci en 1987. 

Au fur et à mesure que les interactions 
universités-entreprises s'intensifieront, il faudra 
néanmoins que les professeurs et les 
administrateurs d'universités fassent preuve de 
vigilance pour protéger les valeurs académiques 
fondamentales. 

Devant l'accroissement de la collaboration 
avec l'industrie, le University Directors of Industrial 
Liaison du Royaume-Uni a récemment étudié les 
questions de la propriété intellectuelle des 
universités. Dans leur rapport, les directeurs 
formulent une série de recommandations sur 
l'utilisation de la propriété intellectuelle pour 
protéger les intérêts des universités et les valeurs 
académiques'. Ils constatent que les questions de 
propriété intellectuelle méritent beaucoup plus 
d'attention que ne leur accordent actuellement les 
universités du Royaume-Uni r. En ce qui a trait à 
la recherche commanditée, ils recommandent que, 
dans la mesure du possible, les contrats soient 
rédigés de façon à permettre à l'université de 
conserver la possession de toute propriété 
intellectuelle éventuelle. Pour ce qui est de la 
divulgation des résultats des recherches, ils 
proposent d'accepter certaines restrictions sur la 
publication académique pour permettre 
l'évaluation commerciale des résultats et la 
protection de la propriété intellectuelle en vertu 
de brevets. Cependant, ces restrictions devraient 
rarement s'appliquer pendant plus d'un an et, 
exceptionnellement, pendant plus de cinq ans'. 

Ainsi, les directeurs du Royaume-Uni 
recommandent principalement aux universités 
d'adopter une position ferme en ce qui a trait à la 
PI. Plutôt que de considérer la propriété 
intellectuelle comme une menace, les universités 
engagées dans des projets de collaboration avec 
l'industrie devraient, selon eux, utiliser ces droits 
pour maintenir la libre circulation de l'information 
scientifique et pour protéger les valeurs et les 
intérêts académiques. Cette utilisation stratégique 
de la PI pour assurer l'autonomie et l'intégrité 
universitaires mérite aussi l'attention des 
universités et des laboratoires de recherche 
canadiens. La mise sur pied récente d'un 
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programme fédéral de réseaux de centres 
d'excellence s'élevant à 240 millions de dollars à 
l'appui de la recherche en collaboration entre les 
universités, les entreprises et les laboratoires 
gouvernementaux, fait ressortir la possibilité de 
conflits entre les participants des réseaux et la 
nécessité de penser de façon stratégique à une 
approche appropriée à la PI. 
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4. Le sondage sur la propriété intellectuelle au Canada 

En août 1988, le comité directeur de la propriété 
intellectuelle, formé de représentants d'Industrie, 
Sciences et Technologie Canada (ISTC), de 
Consommation et Corporations Canada (C&CC) 
et du Conseil des sciences du Canada (CSC), a 
fait faire un sondage sur les attitudes et les 
pratiques de l'industrie canadienne en matière de 
protection de la propriété intellectuelle au 
Canada. 

Pour recueillir les données, les consultants 
ont fait une enquête téléphonique auprès 
d'entreprises de certains secteurs de l'économie 
canadienne. Le comité directeur a proposé un 
échantillon de 900 entreprises, réparties selon les 
groupes suivants : 

les principaux exécutants de R-D 	100 
les entreprises de haute technologie 	300 
les entreprises de technologie moyenne 
ou rudimentaire 	 400 
les principaux utilisateurs du droit 
d'auteur 	 100 

Des 900 entreprises choisies pour le sondage, 
729 ont répondu au questionnaire, soit un taux de 
réponse assez élevé de 81 pour cent. 

Pour la catégorie des principaux exécutants 
de R-D, une liste de 100 entreprises faisant le plus 
de R-D au Canada a été dressée à partir des 
résultats d'une enquête effectuée chaque année 
par le Financial Post et de renseignements au 
sujet du nombre d'employés menant des travaux 
de R-D publiés dans le Répertoire des installations 
de recherche et de développement industriel au 
Canada en 1986, de Statistique Canada, ainsi que 
dans le Advanced Industrial Materials — 1988 
Canadian Sourcebook et le Répertoire de la 
biotechnologie industrielle canadienne, d'Industrie, 
Sciences et Technologie Canada. 

La catégorie de la haute technologie 
comprenait les entreprises généralement 
considérées comme telles selon le Code de 
classification des activités économiques (par 
exemple, produits électriques et électroniques, 
produits chimiques), ainsi que les principaux 
utilisateurs et créateurs de technologies de pointe 
et les entreprises à fort coefficient de R-D . Un 
échantillon de 300 entreprises de haute  

technologie a été prélevé au hasard à partir d'une 
liste de 1 850 de ces entreprises. En révisant cette 
liste, on a constaté que 20 firmes de la catégorie 
des principaux exécutants de R-D avaient été 
choisies. Pour s'assurer d'avoir un total de 
400 entreprises de haute technologie, on a choisi 
au hasard 20 entreprises supplémentaires. 
L'échantillon de 320 entreprises sur un nombre 
total de 1 850 entreprises de haute technologie 
permet d'assurer que les résultats sont exacts à 
deux points de pourcentage dans 99 pour cent 
des cas. 

Les entreprises de technologie moyenne ou 
rudimentaire ont été tirées d'une liste de firmes 
dans les secteurs de l'économie canadienne où la 
PI était considérée comme ayant une certaine 
importance, notamment dans les secteurs 
suivants : 

• vêtement 
o industrie alimentaire 
o brasseries, distilleries et vineries 
o industrie laitière 
• meubles 
o métallurgie 
o instruments aratoires 
o véhicules motorisés et pièces d'automobile 
o fabricants de bijoux 
o articles de sport et jouets 

Dans cette catégorie, on a interrogé 
400 entreprises, dont au moins 30 dans chaque 
secteur. 

Dans la catégorie des principaux utilisateurs 
du droit d'auteur, on retrouve des entreprises de 
la culture, du spectacle et des services aux 
entreprises. L'échantillon de 100 entreprises — 
soit 50 des secteurs de la culture et du spectacle, 
et 50 du secteur des services aux entreprises — a 
été tiré d'une liste de 5 873 entreprises. 

Dans le cas des entreprises de technologie 
moyenne ou rudimentaire et dans celui des 
principaux utilisateurs du droit d'auteur, la taille 
de l'échantillon a permis de connaître les 
préoccupations et les principales tendances de 
certains secteurs. Cependant, elle n'a pas permis 
d'obtenir des données quantitatives importantes 
sur le plan statistique. 
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Figure 1. Dépenses de R-D des principaux 
exécutants de R-D 
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En résumé, donc, le sondage téléphonique a 
permis de bien connaître l'opinion des industries 
canadiennes de haute technologie au sujet de la 
PI. L'échantillon stochastique de la catégorie de 
la haute technologie était assez large pour 
permettre d'extrapoler les résultats à toutes les 
firmes de haute technologie du Canada. Les 
résultats du sondage ont aussi permis de connaître 
en profondeur un important sous-ensemble 
d'entreprises de haute technologie, soit les 
principaux exécutants de R-D au Canada, qui 
effectuent un gros pourcentage de toute la R-D 
industrielle au Canada. Ils ont aussi dévoilé les 
préoccupations et les tendances des entreprises de 
technologie moyenne ou rudimentaire et des 
principaux utilisateurs du droit d'auteur. Une fois 
le sondage terminé, le comité directeur de la 
propriété intellectuelle a analysé les données sur 
ordinateur en fonction du secteur, de la taille de 
l'entreprise, de l'orientation des exportations et de 
l'intensité de R-D (les dépenses de R-D à titre de 
pourcentage du chiffre d'affaires). 

Les firmes à forte intensité de R-D des 
catégories des principaux exécutants de R-D et de 
la haute technologie étant essentielles à 
l'innovation et à la compétitivité du Canada, les 
résultats du sondage concernant ces deux 
catégories sont mis en évidence. Les résultats du 
sondage dans son ensemble sont présentés 
ensuite. 

Les principaux exécutants de R-D 

Profil des entreprises 
Dans le sondage effectué auprès des principaux 
exécutants de R-D, 92 des 100 entreprises 
interrogées ont accepté de répondre à un 
questionnaire. L'une d'entre elles a répondu deux 
fois au questionnaire pour couvrir deux secteurs 
distincts. 

La plupart des principaux exécutants de R-D 
étaient de grosses entreprises : 62 d'entre elles, 
soit 69 pour cent, ont indiqué que leur chiffre 
d'affaires dépassait les 100 millions de dollars en 
1987. Seulement 12 entreprises, soit 13 pour cent, 
avaient un chiffre d'affaires inférieur à 25 millions 
de dollars. La plupart de ces entreprises (77 pour 
cent) comptaient plus de 500 employés et avaient 
donc une masse salariale importante. Les 
investissements en R-D des principaux exécutants 
de R-D qui ont fourni ces renseignements se 
situaient en moyenne à 42 millions de dollars en 
1987 (voir la figure 1). Dans ce groupe, les 
industries les plus représentées sont celles des 
matériaux semi-raffinés et des matières premières 
(21 répondants), des produits électriques et 
électroniques (17), des aéronefs et pièces 
d'aéronefs (12), des produits chimiques, y compris 
les produits pharmaceutiques (11) et du logiciel 
(11). 
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Figure 2. Utilisation de la PI par les 
principaux exécutants de R-D 
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Utilisation de la PI 
La plupart des entreprises ont dit qu'elles 
recouraient à la PI canadienne. En fait, 84 pour 
cent des entreprises ont indiqué qu'elles utilisaient 
trois formes ou plus de protection de la PI, et 
seulement trois firmes ont répondu qu'elles n'en 
utilisaient aucune (voir la figure 2). 

Les entreprises utilisent surtout les marques 
de commerce (66 pour cent), les secrets de 
fabrication (51 pour cent) et les brevets (43 pour 
cent; voir le tableau 1). Par industrie, les 
entreprises de logiciels utilisent généralement plus 
le droit d'auteur, les marques de commerce et les 
secrets de fabrication que d'autres formes de PI. 

Une forte proportion de ces entreprises, soit 
60 pour cent, avaient accordé des licences à 
d'autres entreprises pour leur permettre d'utiliser 
leur PI au cours des trois dernières années. De 
plus, un grand nombre (79 pour cent) ont dit 
qu'elles obtenaient les renseignements contenus 
dans la PI d'autres entreprises pour améliorer 
leurs propres produits et services. 

Les trois quarts des entreprises pour qui 
«obtenir l'exclusivité d'un produit ou d'un service» 
constituait un but d'entreprise ont indiqué qu'il 
était plus facile d'atteindre cet objectif grâce à la 
PI canadienne. Environ 70 pour cent des 
entreprises ont reconnu que la PI stimule 
l'innovation interne et les aide à acquérir les 
technologies d'autres entreprises canadiennes. 

Satisfaction 
Trente-neuf pour cent des entreprises étaient 
satisfaites de la protection accordée par la PI au 
Canada, 45 pour cent n'étaient ni satisfaites ni 
insatisfaites, et 15 pour cent étaient insatisfaites. 
Les entreprises du secteur de la biotechnologie 
étaient les moins satisfaites (67 pour cent), tandis 
que les plus satisfaites étaient celles des secteurs 
des aéronefs et pièces d'aéronefs et des matériaux 
semi-raffinés. 

Dans l'ensemble, les principaux exécutants de 
R-D étaient, parmi les quatre groupes interrogés, 
les plus satisfaites de la PI canadienne. Parce 
qu'elles sont grosses, les entreprises de cette 
catégorie semblent plus en mesure de défendre 
leur propriété intellectuelle. L'un des répondants 
a dit à ce propos que même si d'autres 
compagnies usurpent les droits de propriété de 
leur entreprise, «nous sommes si gros que nous 
pouvons en imposer et l'emporter.» 

Celles qui étaient généralement satisfaites de 
la PI au Canada se sont dites particulièrement 
satisfaites des conditions de protection accordées. 
Les préoccupations qu'elles ont exprimé portaient 
sur la mise en application des sanctions et des 
recours relatifs à la PI canadienne. 

Les firmes qui sont insatisfaites de la PI au 
Canada ont donné deux grandes causes 
d'insatisfaction : la protection est insatisfaisante 
ou incomplète, et l'acquisition de cette protection 
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Propriété intellectuelle utilisée 

Droit 	Brevet 	Dessin 	Secret de Marque de 
d'auteur 	 industriel 	fabrication commerce 

Secteur 

(n=58) 	(n=81) 	(n=36) 	(n=73) 	(n=79) 

Mat. de communication 
et autre mat. électronique 	 88 	100 	71 	88 	88 
(n=8) 

Produits électriques et 
électroniques (n=17) 

Logiciel (n=11) 

Produits chimiques (n=11) 

Aéronefs et pièces 
d'aéronefs (n=12) 

Matériaux semi-raffinés et 
matières premières (n=21) 

Machinerie et métallurgie 
(n=5) 

Autres (n=8) 

TOTAL (n=93) 

53 	88 	29 	71 	94 

91 	55 	18 	82 	90 

64 	85 	73 	60 	82 

75 	100 	17 	67 	67 

48 	 95 	29 	95 	95 

20 	80 	80 	60 	60 

63 	88 	50 	100 	88 

62 	87 	39 	78 	85 

Tableau 1. Utilisation en pourcentage de la propriété intellectuelle par les principaux 
exécutants de R-D, par secteur (n = 93) 

n = nombre de réponses. 
Source: Sondage sur la propriété intellectuelle au Canada. 

30 



coûte trop cher et demande trop de temps et de 
formalités. Les brevets et le droit d'auteur sont 
les droits qui causent le plus d'insatisfaction. 

Beaucoup d'entreprises des secteurs du 
logiciel, des obtentions végétales et des produits 
chimiques (et pharmaceutiques) ont indiqué 
qu'elles aimeraient utiliser les brevets, mais que 
ce genre de protection sur la propriété 
intellectuelle n'est pas offert dans leur secteur 
d'activité au Canada. Il y a lieu de noter 
cependant que les modifications apportées 
récemment aux lois sur les brevets et le droit 
d'auteur améliorent la protection des logiciels 
informatiques et des produits pharmaceutiques. 
De plus, un projet de loi visant à protéger les 
obtentions végétales a été déposé au Parlement au 
printemps de 1989. 

Plusieurs entreprises faisant la conception et 
la fabrication de circuits intégrés ont fait valoir la 
nécessité d'avoir une législation canadienne 
semblable à la loi américaine sur la protection des 
microplaquettes de semiconducteur pour protéger 
leurs dessins. Une firme a dit que ses dessins de 
circuits intégrés sont protégés par sa société mère, 
aux États-Unis, car la protection n'est pas offerte 
au Canada. 

Les trois quarts des entreprises (68) ont 
déclaré avoir obtenu une licence d'une autre 
entreprise au cours des trois dernières années. Le 
total des redevances versées par les 46 entreprises 
qui ont indiqué une somme d'argent à cette 
question atteignait 129 millions de dollars au 
cours des trois dernières années. Plus de 90 pour 
cent des redevances ont été versées dans le cadre 
de contrats de licence conclus avec des entreprises 
étrangères. 

Quarante pour cent des principaux exécutants 
de R-D ont déclaré qu'on avait porté atteinte à 
leur PI ou violé celle-ci au cours des trois 
dernières années. Les entreprises sont d'avis que 
les violations et atteintes sont plus graves dans le 
cas des brevets. Six entreprises ont dit qu'elles 
avaient perdu environ 57 millions de dollars de 
revenus au Canada en 1987 à cause de la 
contrefaçon. Les entreprises dont la PI a été 
violée le plus souvent sont celles du matériel de 
communication, du logiciel, des produits 
chimiques (et pharmaceutiques) et des matériaux 
semi-raffinés. 

La plupart des entreprises, soit 75 firtiles ou 
91 pour cent, exportent des produits. En fait,  

56 pour cent ont déclaré que les exportations 
représentaient au moins la moitié de leur chiffre 
d'affaires de 1987, les Etats -Unis étant leur plus 
important client. Un grand nombre d'entreprises 
(73 pour cent) détenaient des droits de PI à 
l'étranger. 

La plupart des entreprises qui exportent à 
l'étranger, soit 79 pour cent, n'ont pas eu de 
problème concernant la protection de la propriété 
intellectuelle à l'étranger. Cependant, 17 
entreprises en ont eu, et 11 d'entre elles ont dit 
avoir enregistré des pertes ou des manques à 
gagner sur les marchés étrangers. La plupart des 
entreprises qui ont dit avoir eu des difficultés à 
l'extérieur du Canada étaient du secteur des 
produits électriques et électroniques ou des 
matériaux semi-raffinés. 

Même si la violation des droits sur les 
marchés étrangers ne semble pas un phénomène 
répandu, les entreprises en cause la considère 
comme sérieuse. Par exemple, une entreprise a 
signalé que, peu après avoir pénétré le marché 
allemand, elle a dû se battre au sujet de clones de 
son produit qui se vendaient à un prix inférieur. 
Ces clones étaient fabriqués par des compagnies 
allemandes et importés de Taiwan. 

Environ 60 pour cent des entreprises ont 
indiqué que les produits ou services qu'elles 
importent comportent de la PI. La plupart de ces 
entreprises n'ont signalé aucun problème 
d'importation, bien que quelques-unes aient 
indiqué que la PI avait nui à l'importation de 
composantes ou de matériaux. 

Les cas de litiges concernant la PI sont assez 
fréquents parmi les principaux exécutants de R-D. 
Quarante-cinq pour cent des entreprises 
interrogées ont été impliquées dans des procès 
reliés à la PI au cours des trois dernières années, 
comparativement à 17 pour cent pour l'ensemble 
du sondage. En outre, des 49 entreprises qui 
n'ont pas été mêlées à des procès, 26 entreprises 
(53 pour cent) avaient songé à intenter un procès 
ou avaient été menacées de poursuites judiciaires 
concernant la PI. 

Pour 59 pour cent des entreprises mêlées à 
des procès au sujet de la PI, les plus récents 
procès portaient sur des brevets. Les coûts des 
procès des 35 firmes qui étaient en mesure de 
fournir des chiffres à ce sujet s'élevaient à 
13 millions de dollars, soit une moyenne de 
370 000 $ par cas. 

31 



6 

Figure 3. Dépenses de R-D des entreprises 
de haute technologie 
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Les entreprises de haute technologie 

Profil des entreprises 
Cette section présente les résultats du sondage 
réalisé auprès de 320 entreprises de haute 
technologie. Comme l'échantillon au hasard a été 
utilisé sur un groupe bien défini d'entreprises, les 
résultats sont importants sur le plan statistique et 
peuvent être extrapolés à toutes les entreprises de 
haute technologie du Canada. 

Des 320 entreprises interrogées, 269 ont 
accepté de répondre au questionnaire. Une 
entreprise a rempli deux questionnaires pour 
couvrir deux secteurs différents. 

Une bonne partie de ces entreprises, soit 
30 pour cent, sont du secteur du logiciel, 13 pour 
cent sont de l'industrie des produits électriques et 
électroniques, 11 pour cent, des produits 
chimiques, et enfin 10 pour cent, de la machinerie 
et de la métallurgie. 

Les principaux exécutants de R-D dont il est 
question dans la section précédente constituent un 
sous-ensemble de la population des entreprises de 
haute technologie canadiennes. En général, 
cependant, les entreprises de haute technologie 
sont beaucoup plus petites. Le chiffre d'affaires 
de 29 pour cent de ces entreprises était inférieur à 
un million de dollars et, dans 51 pour cent des 
cas, il était de cinq millions de dollars ou moins. 
Plus de la moitié des entreprises comptaient 

moins de 50 employés. Les sociétés de logiciels 
ont généralement moins de 50 employés (83 pour 
cent) que les entreprises des autres secteurs de la 
haute technologie. Les trois quarts des 
entreprises avaient investi moins de un million de 
dollars en R-D en 1987, et la moyenne des 
investissements en R-D se situait 
approximativement à trois millions de dollars (voir 
la figure 3). 

Les trois quarts des entreprises sont de 
propriété canadienne à plus de 50 pour cent, la 
plupart des autres étant des filiales de compagnies 
américaines. Les entreprises appartenant à des 
intérêts canadiens se retrouvent surtout dans les 
industries de la biotechnologie, du logiciel, de la 
production d'énergie et des aéronefs et pièces 
d'aéronefs. Environ les trois quarts des 
répondants exportent leurs biens et services. Plus 
son chiffre d'affaires et son engagement à la R-D 
sont élevés, plus l'entreprise exporte en général 
une proportion importante de sa production et 
importe des composantes, de la machinerie et des 
technologies qui comportent de la PI. 

Plus de la moitié des entreprises étaient 
d'avis qu'elles avaient suffisamment de 
compétences en PI, alors que 22 pour cent ne 
croyaient pas avoir suffisamment de compétences 
ou de connaissances sur le sujet. Plus son chiffre 
d'affaires et son engagement à la R-D sont élevés, 
plus une entreprise croit généralement qu'elle a 
assez de compétences. 
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Soixante-dix pour cent des répondants ont 
indiqué que la PI canadienne n'avait aucune 
incidence sur la quantité de R-D effectuée au 
Canada. La moitié des autres étaient d'avis que la 
PI encourage la R-D au Canada et l'autre moitié, 
qu'elle la décourage. 

Utilisation de la PI 
La plupart des entreprises de haute technologie, 
soit 83 pour cent, utilisent une forme de PI ou 
plus pour protéger leurs créations ou leurs 
innovations. En fait, plus de 40 pour cent utilisent 
trois formes de PI ou plus (voir la figure 4). Les 
sociétés de logiciels utilisent en général le droit 
d'auteur plus que toute autre forme de protection. 
Plus une entreprise a d'employés, plus elle utilise 
généralement les brevets. 

Quarante entreprises ont dit avoir enregistré 
des revenus de l'ordre de 71 millions de dollars au 
cours des trois dernières années en accordant des 
licences à d'autres entreprises pour l'utilisation de 
leur PI. Plus de 50 pour cent utilisent la PI pour 
obtenir des renseignements. Comme il fallait s'y 
attendre, les grosses entreprises utilisent 
habituellement plus la PI que les plus petites pour 
obtenir des renseignements. 

Soixante-cinq pour cent des entreprises qui 
estiment qu'«obtenir l'exclusivité d'un produit ou 
d'un service» est un objectif d'entreprise ont 
indiqué que la PI canadienne les aide à atteindre 
ce but. Soixante-quatre pour cent ont dit que la 

PI canadienne les aide à maintenir ou à 
augmenter leur part du marché. 

Satisfaction 
Le pourcentage d'entreprises de haute technologie 
insatisfaites des lois canadiennes sur la propriété 
intellectuelle dépasse celui des entreprises 
satisfaites, soit, respectivement, 30 pour cent 
contre 27 pour cent. Les entreprises insatisfaites 
se retrouvent généralement dans le secteur du 
logiciel (45 pour cent), de la biotechnologie 
(39 pour cent) et des produits chimiques (38 pour 
cent). Les plus satisfaites sont du secteur des 
aéronefs et pièces d'aéronefs (7 pour cent) et des 
matières premières (10 pour cent). 

Les entreprises plus petites (dont le chiffre 
d'affaires est inférieur à cinq millions de dollars) 
ont tendance à être plus insatisfaites de la PI 
canadienne que celles dont les ventes dépassent 
les 100 millions de dollars (39 pour cent 
comparativement à 15 pour cent). Les entreprises 
sont plus insatisfaites des brevets (34 pour cent du 
total mentionné) et du droit d'auteur (32 pour 
Cent). 

Un pourcentage plus élevé des entreprises 
qui sont satisfaites de la PI au Canada sont 
satisfaites des conditions de protection accordées 
et des matières protégées que des recours 
possibles, des sanctions imposées ou des moyens 
de faire respecter la PI. 

Figure 4. Utilisation de la Pl par les entreprises 
de haute technologie 
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Dans le cas des entreprises insatisfaites de la 
PI au Canada, les principales causes 
d'insatisfaction sont les suivantes : protection 
incomplète ou insuffisante, mise en application 
insuffisante des lois, et temps et coûts nécessaires 
pour acquérir les droits. Quarante-deux pour cent 
de ces répondants insatisfaits étaient des 
entreprises de logiciels qui trouvaient surtout que 
la protection était insuffisante et incomplète, et la 
mise en vigueur de la PI également insuffisante. 

Les entreprises de biotechnologie ont aussi 
exprimé une grande insatisfaction. Selon elles, en 
général, une nouvelle loi s'impose. Un répondant 
a d'ailleurs résumé les préoccupations du secteur 
en disant : «Le Canada doit protéger les 
organismes vivants. Ma compagnie pourrait 
produire un gène qui rend une variété végétale 
résistante à la maladie, et ce gène pourrait ensuite 
être utilisé sur d'autres plantes. Actuellement, 
n'importe qui peut utiliser cc gène sans que nous 
ne recevions quoi que ce soit. Nous sommes en 
concurrence avec d'autres pays, mais nous ne 
bénéficions pas de la même protection, et cela a 
un impact sur l'investissement étranger.» 

Les entreprises de biotechnologie étaient 
aussi celles qui, le plus souvent, affirmaient que 
les lois canadiennes sur la propriété intellectuelle 
n'encourageaient pas les entreprises canadiennes à 
faire de la R-D (39 pour cent). Elles disaient que 
le manque de protection de la PI pour les 
obtenteurs de variétés végétales et la recherche 
biotechnologique au Canada leur nuisait 
grandement. L'une d'elles a demandé : «Pourquoi 
les entreprises canadiennes consacreraient-elles 
temps et argent à la R-D quand il n'y a pas de 
protection adéquate?» Certaines compagnies des 
secteurs du matériel de communications et du 
logiciel ont aussi exprimé leur inquiétude quant à 
l'incidence des lois canadiennes en matière de PI 
sur les efforts de R-D canadiens. 

Beaucoup d'entreprises s'inquiètent aussi du 
délai nécessaire pour obtenir la protection de la 
PI. Un répondant d'une entreprise en 
électronique a fait le commentaire suivant : «En 
électronique, les choses changent si vite que les 
produits sont désuets en l'espace de cinq ans. Il 
est donc inutile de passer quatre ans et de 
dépenser beaucoup d'argent pour breveter un 
produit.» 

Un grand nombre d'entreprises ont dit 
recourir aux secrets de fabrication et aux accords 
de non-divulgation pour éviter les délais et les 

exigences de divulgation que comportent les 
demandes de brevets. Mais les entreprises 
s'inquiétaient des différences entre certaines lois 
provinciales sur les secrets de fabrication, le 
niveau de protection offert et l'imposition de ces 
lois. Plusieurs entreprises estimaient que la 
meilleure solution serait une loi qui imposerait 
des normes nationales rigoureuses pour les secrets 
de fabrication. 

Quarante-cinq pour cent des firmes de haute 
technologie croient qu'il faudrait prendre des 
mesures pour faciliter le mouvement, sur le 
marché international, des produits protégés en 
vertu de la PI, contre 35 pour cent qui sont d'avis 
contraire, et 20 pour cent qui ne savent pas. 

Quarante-six pour cent des entreprises 
avaient obtenu une licence d'une autre entreprise 
au cours des trois dernières années. Près de 
68 pour cent des entreprises dont le chiffre de 
ventes dépasse les 100 millions ont conclu des 
contrats de licence, comparativement à 39 pour 
cent des entreprises dont le chiffre d'affaires est 
inférieur à un million de dollars. La plupart des 
contrats de licence portaient sur des technologies, 
des produits ou des services étrangers, et la 
plupart des redevances étaient versées à 
l'extérieur du Canada. Soixante-trois pour cent 
des entreprises détenant des licences se disaient 
satisfaites des contrats, contre sept pour cent qui 
ne l'étaient pas. 

Trente et un pour cent des entreprises de 
haute technologie ont déclaré que leur PI avait été 
violée au Canada au cours des trois dernières 
années. Les secteurs les plus touchés par les 
infractions étaient ceux du matériel de 
communication et d'autre matériel électronique 
(63 pour cent); des matières premières (50 pour 
cent), du logiciel (40 pour cent), et de la 
métallurgie (40 pour cent). Les entreprises du 
secteur des aéronefs et pièces d'aéronefs n'ont 
rapporté aucune infraction. Les entreprises 
considèrent que les infractions et les violations 
sont plus graves dans le cas des brevets et moins 
graves dans le cas des marques de commerce. 

Soixante-cinq pour cent des entreprises qui 
ont dit avoir été victimes d'infractions sur leur PI 
croyaient que leurs ventes sur les marchés 
intérieurs avaient diminué à cause de ces 
infractions. Vingt-huit entreprises ont indiqué que 
la contrefaçon avait causé des manques à gagner 
s'élevant à environ 10 millions de dollars en 1987. 
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Environ 40 pour cent des entreprises 
détenaient de la PI à l'étranger. Parmi les 
entreprises exportatrices, 17 pour cent ont eu des 
problèmes ou des contretemps liés à la protection 
de la propriété intellectuelle. Cela était vrai 
surtout des entreprises du matériel de 
communication, de la biotechnologie et du 
logiciel. Les pertes attribuées à ces problèmes 
par les huit entreprises en mesure de fournir des 
chiffres à ce sujet étaient estimées à plus de 12 
millions de dollars en 1987. 

Les entreprises canadiennes se préoccupent 
de la protection de leur PI dans un grand nombre 
de pays d'Europe, d'Asie et d'Amérique latine. 
Ainsi, un répondant a fait observer : «Il faut être 
fou pour enregistrer un brevet au Mexique. On le 
volerait tout de suite.» Une autre firme a dit 
ceci : «Dans les pays en bordure du Pacifique, on 
ne fait pas respecter la PI. La plupart du temps, 
les produits sont piratés aussitôt, et le marché est 
inondé de produits à meilleur marché.» Plusieurs 
entreprises croient que la solution réside dans un 
renforcement des accords internationaux sur la PI. 

Entre 35 et 50 pour cent des entreprises ont 
déclaré que leurs importations comportaient de la 
PI, mais la plupart ont indiqué que la PI ne leur 
avait pas nui ou ne les avait pas empêchées 
d'importer des produits. 

La pluparl des entreprises (82 pour cent) 
n'avaient pas été mêlées à des procès relativement 
à la PI. Les grandes entreprises dont les ventes 
dépassaient les 25 millions de dollars avaient plus 
souvent été mêlées à des procès que les petites 
entreprises dont le chiffre d'affaires était inférieur 
à un million de dollars (34 pour cent 
comparativement à huit pour cent). Les industries 
qui semblent avoir été le plus souvent mêlées à 
des procès étaient celles des produits électriques 
et électroniques (y compris du matériel de 
communication) et des produits chimiques (y 
compris des produits pharmaceutiques). 

Pour les entreprises ayant été mêlées à des 
procès, ceux-ci mettaient le plus souvent en jeu 
des brevets dans le cas le plus récent (51 pour 
cent). Le coût total du plus récent litige, cité par 
les 35 entreprises en mesure de fournir des 
chiffres à ce sujet, s'élevait à sept millions de 
dollars. 

Beaucoup d'entreprises n'étaient pas 
satisfaites des coûts et de la complexité du 
système juridique et de son efficacité à mettre en 

application la PI. Par exemple, un répondant au 
sondage a signalé que son entreprise avait 
dépensé 25 000 $ pour poursuivre un concurrent 
qui avait copié et vendait la technologie de 
traitement de sa compagnie. Sa compagnie a 
gagné son procès, mais la sanction imposée à 
l'entreprise contrevenante n'était que de 
10 000 $. 

Le dilemme auquel font face les petites 
entreprises de haute technologie a été résumé par 
un répondant, qui a dit : «Le gros problème, c'est 
la protection. Un brevet vous protège en principe, 
mais il fait connaître votre produit étape par 
étape. Il devient une connaissance publique. Les 
entreprises, surtout les grandes, copient votre 
brevet en sachant que vous n'avez pas les moyens 
de les poursuivre. Si l'on poursuivait une grande 
compagnie, on passerait le reste de notre vie 
devant les tribunaux.» 

Selon un autre répondant, «dans un 
différend, la plus grande des deux compagnies, 
que ce soit celle qui contrôle la PI ou celle qui l'a 
violée, a habituellement un avantage considérable 
parce qu'elle a plus de ressources et qu'elle peut 
poursuivre le cas devant les tribunaux pendant 
longtemps. L'entreprise la plus faible 
financièrement se voit généralement contrainte de 
céder et peut-être même de fermer boutique.» 

Examen des résultats du sondage 

Utilisation de la PI 
Le sondage sur la propriété intellectuelle au 
Canada a bien montré que la PI joue un rôle 
important dans les activités quotidiennes de 
nombreuses entreprises canadiennes. Les 
entreprises de haute technologie à forte intensité 
de R-D utilisent le plus la PI, tandis que les 
entreprises de technologie moyenne ou 
rudimentaire y recourent moins souvent. Par 
ailleurs, l'utilisation de la PI est largement 
répandue dans tout lc pays, la différence la plus 
évidente résidant dans le fait que les entreprises 
de l'Atlantique ont tendance à recourir aux 
brevets et aux dessins industriels beaucoup moins 
souvent que les entreprises de partout ailleurs au 
Canada. Les différences régionales dans 
l'utilisation d'autres formes de PI sont moins 
prononcées. 

Près des quatre cinquièmes des entreprises 
interrogées avaient fait enregistrer un brevet, un 
dessin industriel ou une marque de commerce ou 
avaient participé à une activité quelconque en 
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Figure 5. Pourcentage des entreprises 
insatisfaites de la protection 
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relation avec la PI au cours des trois dernières 
années. Près du quart d'entre elles avaient 
accordé à une autre entreprise une licence sur une 
technologie, un bien ou un service protégé par de 
la PI au cours des trois dernières années. Plus du 
tiers des répondants avaient conclu, à titre de 
détenteur de licence, des contrats de licence 
durant la même période. 

En outre, plus des deux cinquièmes des 
répondants avaient obtenu des renseignements 
contenus dans la PI d'autres entreprises afin 
d'améliorer leurs produits et leurs services, et plus 
du quart avaient été mêlés à une forme 
quelconque de litige mettant en jeu la PI, dont un 
bon nombre dans des tribunaux à l'extérieur du 
Canada. 

Les entreprises canadiennes recourent 
souvent à la PI car celle-ci joue un rôle important 
dans la réalisation de leurs grands objectifs 
d'entreprise. Selon elles, la PI est 
particulièrement importante pour se tailler et 
garder une place sur le marché, et elle est aussi 
importante pour embaucher du personnel qualifié, 
obtenir du financement et acquérir des 
technologies. 

Satisfaction 
La question des coûts croissants de l'acquisition et 
de la mise en application de la PI est revenue 
souvent dans le sondage sur la propriété 
intellectuelle au Canada et les entrevues de 
C&CC. Beaucoup de répondants sont préoccupés 

par le fait que les lois sur la PI et le système 
international de la PI, tel qu'il évolue, répondent 
surtout aux besoins des multinationales et des 
autres grandes entreprises, et que les petites 
entreprises et les petits investisseurs ne soient pas 
incités à utiliser le système de la propriété 
intellectuelle. 

C'est ce qui est ressorti des résultats du 
sondage de la firme indépendante. Les plus 
importantes entreprises parmi les principaux 
exécutants de R-D connaissent mieux la PI, y 
recourent davantage et sont plus satisfaites du 
système de la PI que les plus petites entreprises 
de la catégorie de la haute technologie. En fait, 
les entreprises de haute technologie sont les plus 
insatisfaites du système canadien de la PI de tous 
les groupes interrogés (voir la figure 5). 

La satisfaction au sujet du système de 
protection de la PI canadienne semble aussi avoir 
une dimension régionale. Les répondants de la 
région de l'Atlantique et du Québec, en général, 
étaient les plus insatisfaits des lois canadiennes 
sur la PI, tandis que ceux de l'Ontario étaient en 
général les plus satisfaits. Une autre variable 
entrait en jeu : le fait que les entreprises 
appartenaient ou non à des intérêts canadiens. 
En moyenne, les entreprises appartenant 
majoritairement à des Canadiens étaient moins 
satisfaites des lois canadiennes sur la PI que les 
entreprises appartenant majoritairement à des 
intérêts étrangers. Les entreprises appartenant à 
des étrangers sont en général plus grandes et ont 
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accès plus facilement aux spécialistes de la PI par 
le biais des bureaux canadiens ou de la société 
mère étrangère. 

Les associations industrielles interrogées par 
C&CC étaient elles aussi préoccupées par les 
négociations du GATT et par le fait que les 
mécanismes de protection de la PI à l'échelle 
internationale répondent surtout aux besoins des 
multinationales basées aux États-Unis, au Japon 
et dans la Communauté européenne. Elles 
trouvent que ces mécanismes offrent peu et 
présentent certains dangers pour les petites 
entreprises appartenant à des Canadiens. 

Les entreprises qui ont répondu au sondage 
des experts-conseils et celles qui ont participé aux 
entrevues de C&CC ont fait valoir que les petits 
groupes et entreprises n'ont pas les ressources 
financières nécessaires pour intenter des 
poursuites et que, sauf pour les gros procès en 
contrefaçon, les sommes en cause sont 
généralement trop petites pour justifier le coût 
élevé d'un procès. 

Interrogés au sujet de leur expérience en 
matière de litige relativement à la PI, environ 120 
répondants, soit un sixième de l'échantillon total, 
ont dit avoir été mêlés à un procès au sujet de la 
PI. Environ 40 pour cent d'entre eux étaient 
insatisfaits de l'expérience, dans la plupart des cas 
à cause des coûts élevés et du temps requis. On a 
demandé aux répondants n'ayant jamais été mêlés 
à un litige au sujet de la PI s'ils avaient déjà songé 
à intenter des poursuites ou s'ils avaient été 
menacés de poursuites. À cette question, environ 
180 entreprises ont répondu par l'affirmative, près 
du tiers d'entre elles indiquant qu'elles ne 
l'avaient pas fait en raison du temps et des frais 
que cela aurait exigé. Ainsi, environ les deux 
cinquièmes de l'échantillon total, et plus de la 
moitié des entreprises ayant recours à la PI, ont 
été mêlés à des procès en rapport avec la PI, ont 
été menacés de poursuites ou ont songé à intenter 
des poursuites dans ce domaine. 

Dans le sondage de la firme indépendante, 
on a aussi demandé aux entreprises pourquoi elles 
n'utilisaient pas la PI pour protéger leurs 
innovations et leurs créations. Environ le quart 
des 200 entreprises qui ont répondu à cette 
question ont indiqué que le temps et les frais 
nécessaires pour, acquérir et faire respecter la PI 
ne les incitaient pas à recourir au système de 
protection de la PI plus souvent. 

Les petites entreprises de tous les secteurs 
ont mentionné les difficultés que présente 
l'enregistrement de la PI. Les problèmes souvent 
mentionnés sont le coût et le temps nécessaires 
pour enregistrer et obtenir la propriété 
intellectuelle. Les petites entreprises dans le 
domaine de la haute technologie ont cité les coûts 
croissants liés à l'obtention d'un brevet comme 
étant l'une des principales raisons pour lesquelles 
elles utilisent davantage le secret de fabrication. 

Ces résultats présentent un défi pour les 
décideurs et les législateurs, qui doivent veiller à 
ce que le système de la PI soit pertinent, équitable 
et à la portée de tous les groupes clients. 

L'une des solutions proposées par les 
répondants consisterait à inscrire au Code 
criminel la contrefaçon, la piraterie et la violation 
du droit d'auteur. Selon eux, cela ferait 
comprendre clairement aux contrevenants qu'on 
fera respecter la propriété intellectuelle, même 
celle des petites entreprises, et que les 
contrefacteurs seront poursuivis. 

La violation de la PI 
On a fait état de nombreux problèmes en ce qui a 
trait à la violation de la PI. Entre 31 et 40 pour 
cent des entreprises des quatre groupes estimaient 
que leur PI avait été violée au cours des trois 
dernières années. Les entreprises, dans une large 
mesure, attribuaient les violations au fait que les 
lois n'étaient pas appliquées assez rigoureusement 
et au manque de recours et de sanctions. 

Un fort pourcentage des entreprises des 
quatre groupes étaient d'avis que les infractions et 
les violations étaient très graves. Parmi les 
entreprises de haute technologie, les plus petites 
étaient généralement beaucoup plus préoccupées 
par la violation des droits que ne l'étaient les 
principaux exécutants de R-D pour toutes les 
formes de protection, à l'exception des marques 
de commerce (voir la figure 6). Ce résultat est en 
accord avec le taux élevé d'insatisfaction du 
secteur de la haute technologie en ce qui a trait 
au système de protection de la PI. 

Les 54 entreprises qui ont pu fournir des 
données ont rapporté des pertes de l'ordre de 
104 millions de dollars. Dans la catégorie de la 
haute technologie, 30 entreprises ont fait état de 
pertes s'élevant à 10 millions de dollars en 1987. 
Si l'on extrapole ces chiffres à l'ensemble de la 
population, cela représenterait des pertes se 
situant entre 45 et 70 millions de dollars pour 
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Figure 6. Pourcentage des entreprises ayant 
indiqué que les violations 

étaient très graves 
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toutes les entreprises de haute technologie du 
Canada. 

Les entreprises canadiennes ont 
généralement peu de difficultés à protéger leur PI 
à l'étranger. Seulement 61 des 424 entreprises qui 
exportent actuellement des produits (soit moins de 
15 pour cent) ont dit avoir eu des problèmes de 
violation de leur PI sur les marchés d'exportation 
et seulement 16 compagnies (moins de quatre 
pour cent) ont signalé des pertes de revenus à 
cause de problèmes mettant en jeu leur PI à 
l'étranger. 

Dans l'ensemble, les problèmes liés à la 
contrefaçon et à la piraterie semblent moins 
nombreux au Canada que dans beaucoup d'autres 
pays développés, bien qu'ils constituent un 
problème grave pour certaines entreprises 
canadiennes. En se fondant sur les résultats du 
sondage fait par l'entreprise indépendante et sur 
les entrevues qu'elle a effectuées auprès 
d'associations industrielles, C&CC estime que les 
pertes économiques subies par les Canadiens à 
cause de la violation de la PI, tant sur les marchés 
nationaux qu'étrangers, représentent une petite 
fraction (sans doute moins de trois pour cent) de 
celles enregistrées aux États-Unis. En outre, 
seulement une petite partie des pertes 
canadiennes semblent liées au commerce. 

Besoin d'information au sujet de la PI 
Le sondage sur la propriété intellectuelle au 
Canada et les entrevues de C&CC ont tous deux 
confirmé qu'un grand échantillon d'industries, 
d'entreprises et de groupes de recherche de tous 
les coins du pays s'intéressent vivement à la 
propriété intellectuelle. Cependant, mis à part les 
spécialistes de la PI, on connaît mal la PI et l'on 
comprend mal aussi ses répercussions sur la R-D, 
le commerce, le rendement industriel et la 
compétitivité, même parmi certaines industries de 
haute technologie qui utilisent très souvent la PI. 
Celle-ci semble particulièrement mal connue à 
l'extérieur de l'Ontario et du Québec. 

Le manque de sensibilisation peut constituer 
un grand obstacle à l'utilisation efficace des lois 
sur la PI. Les répondants ont dit qu'il faudrait 
organiser un vaste programme de sensibilisation 
du public pour faire connaître aux créateurs et aux 
utilisateurs de la propriété intellectuelle, ainsi 
qu'au grand public, l'importance pour l'économie 
canadienne de la propriété intellectuelle, des 
contrats de concession de licence et de transfert 
de technologie, ainsi que des autres aspects 
commerciaux du système de la PI. 
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5. Conclusion 

Dans l'économie du savoir que le Canada est en 
train de bâtir, la propriété intellectuelle devient 
plus difficile à gérer pour les administrateurs 
d'entreprises et pose un défi plus grand pour les 
décideurs du gouvernement. L'accroissement des 
exportations de produits de haute technologie 
rendra nos producteurs plus vulnérables aux lois 
sur la propriété intellectuelle et aux mesures 
d'application des pays concurrents. Les Canadiens 
doivent apprendre à utiliser la PI pour créer de la 
richesse et se doter d'un avantage commercial, 
dans le meilleur intérêt de tous. 

La lutte qui se joue actuellement au sujet de 
la propriété intellectuelle à l'échelle internationale 
fait suite à une longue série de désaccords 
concernant des questions économiques et morales 
fondamentales. Les détenteurs de droits de PI 
insistent depuis toujours sur le fait que la 
protection de leurs inventions les incite à innover. 
Ceux qui s'opposent à ces droits soutiennent que 
la PI crée des monopoles qui nuisent à la 
concurrence et contribuent à faire monter les prix 
à la consommation. Personne ne sait jusqu'où il 
faut aller pour stimuler l'invention tout en 
s'assurant que la PI profite au plus grand nombre 
possible. 

Les pays en voie de développement, plus 
particulièrement, craignent que la tendance 
internationale au renforcement de la PI entraîne 
un déséquilibre du système de la propriété 
intellectuelle. Ils craignent que la PI ne serve à 
brimer l'innovation et à réduire la concurrence 
plutôt qu'à stimuler l'innovation en permettant 
aux créateurs de tirer profit de leurs créations. 
Comme le Canada est un petit pays qui dépend 
énormément du commerce et des technologies 
importées, il a tout intérêt à tenir compte de ces 
inquiétudes et à veiller à ce que des accords 
internationaux productifs et efficaces sur la PI 
soient conclus. 

Sur le plan national, le nombre de petites et 
moyennes entreprises du secteur de la technologie 
a augmenté rapidementm . C'est sur ces 
entreprises que le Canada doit miser pour - 
transformer les idées et les concepts en nouveaux 
produits et services échangeables sur les marchés 
internationaux. Ces entreprises sont souvent 
capables d'innover, mais moins capables de 

profiter de la richesse qui découle de leurs 
innovations. Les entreprises pourront tirer profit 
de leurs innovations et contribuer au 
développement économique du Canada dans la 
mesure où les mécanismes de protection de la PI 
canadienne et les accords internationaux sur la PI 
seront efficaces. Lorsque leur technologie est 
bien protégée, les entreprises disposent d'un grand 
choix d'options pour développer leurs innovations 
et les commercialiser. Elles peuvent le faire 
elles-mêmes, conclure des contrats de licence sur 
leur technologie ou former des alliances 
stratégiques avec d'autres entreprises, habituel-
lement beaucoup plus grosses qu'elles, qui 
disposent de ressources complémentaires tels que 
services de commercialisation, installations de 
fabrication spécialisées, réseaux de distribution et 
service après vente. 

La politique nationale en matière de PI doit 
être formulée en collaboration étroite avec 
l'industrie et refléter les nouvelles attitudes et 
pratiques de l'industrie. Elle doit tenir compte 
tant des intérêts des importateurs, des 
consommateurs et des utilisateurs de la PI, qui 
veulent continuer à avoir accès à des technologies 
et des biens peu coûteux, que de ceux des 
producteurs et des exportateurs canadiens, qui 
doivent être protégés contre la concurrence 
déloyale. 

Des progrès importants ont été accomplis. 
Ainsi, au printemps de 1988, le ministre de 
Consommation et Corporations Canada a mis sur 
pied le Comité consultatif de la propriété 
intellectuelle (CCPI), qui regroupe des 
représentants des principaux groupes intéressés à 
la PI, soit les entreprises, les experts juridiques, 
les universités et les groupes de consommateurs. 
Le comité conseille le gouvernement fédéral sur 
les révisions à apporter aux lois canadiennes sur la 
PI et travaille en étroite collaboration avec le 
gouvernement à l'élaboration d'une stratégie 
canadienne en matière de propriété intellectuelle. 
De plus, la Direction générale de la propriété 
intellectuelle de C&CC est en train d'automatiser 
ses services afin de faciliter l'accès aux 
renseignements technologiques contenus dans les 
brevets et autres formes de protection de la PI. À 
l'échelle internationale, le Canada participe 
activement aux négociations et aux discussions 
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multilatérales sur la PI tenues dans de cadre de 
l'Organisation pour la coopération et le 
développement économiques, de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, du GATT et de l'IMPO. 

L'avenir 

Bien que des progrès aient été accomplis, il reste 
encore beaucoup à faire. Le sondage sur la 
propriété intellectuelle au Canada a révélé que les 
entreprises de haute technologie, surtout les 
petites entreprises de haute technologie et celles 
utilisant les technologies les plus avancées telles 
que logiciel et biotechnologie, étaient grandement 
insatisfaites des lois canadiennes sur la PI. 
Beaucoup de répondants croyaient aussi qu'une 
vaste camikigne d'information publique sur la PI 
s'imposait. 

Les questions de politique qui découlent du 
présent document d'étude et qui méritent un 
débat public sont les suivantes : 

o L'industrie et le gouvernement fédéral 
canadiens devraient-ils redoubler d'effort 
dans l'élaboration de politiques et de 
pratiques sur la PI? 

o Le gouvernement fédéral, peut-être en 
collaboration avec Industrie, Sciences et 
Technologie Canada et Consommation et 
Corporations Canada, devrait-il entreprendre 
un vaste programme d'information publique 
sur la PI? Devrait-on permettre un meilleur 
accès aux renseignements techniques 
contenus dans les fichiers d'information sur 
la PI que le gouvernement conserve? 

o Le gouvernement fédéral devrait-il mettre en 
place une forme de protection de la PI à 
court terme et facile à acquérir? 

o Le gouvernement fédéral devrait-il amender 
la Loi sur les brevets ou chercher à instaurer 
d'autres formes de PI pour protéger 
entièrement les produits et procédés 
biotechnologiques (c'est-à-dire les organismes 
vivants)? 

o Le gouvernement fédéral et les provinces 
devraient-ils collaborer à l'élaboration de 
normes nationales plus efficaces et plus 
uniformes sur les secrets de fabrication? 

o Dans quelles circonstances, s'il y a lieu, les 
universités canadiennes devraient-elles 
conserver la PI issue de recherches 
parrainées par l'industrie? 

o Le gouvernement fédéral devrait-il militer 
activement en faveur d'un renforcement des 
accords internationaux sur la PI? 

o Le gouvernement fédéral devrait-il adopter 
des mesures plus rigoureuses pour freiner la 
contrefaçon commerciale, le piratage et la 
violation du droit d'auteur? 

La propriété intellectuelle constitue 
maintenant une partie essentielle des politiques et 
des stratégies visant à accroître la compétitivité du 
Canada dans la nouvelle économie mondiale du 
savoir. Les entreprises et les décideurs canadiens 
doivent acquérir les compétences nécessaires pour 
faire face aux questions de propriété intellectuelle 
de plus en plus importantes et complexes qui 
dominent les scènes nationale et internationale. 
On s'accorde maintenant à dire que le Canada 
pourra être concurrentiel à l'échelle internationale 
seulement s'il sait mettre à profit ses ressources et 
son savoir-faire grâce à une plus grande 
collaboration entre les gouvernements, l'industrie 
et les groupes de recherche et développement. Ce 
genre de collaboration étroite s'impose aussi pour 
assurer l'efficacité des politiques, des pratiques et 
des lois en matière de PI. 
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